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Place du Pasquier : 
bientôt la fin  
des travaux !

Le Tennis Club  
de Plombières  
fête ses 40 ans

60e anniversaire 
du jumelage avec 
Haiger-Sechshelden

28 5644

Station nature et de loisirs 
aux portes de la ville



Ça s’est passé 
à Plombières

DIMANCHE 11 mai 
Urban Sketchers
Les Urban Sketchers Bourgogne-Franche-Comté,  
qui dessinent sur place en observant la vie urbaine et 
quotidienne, sont venus “croquer” notre village. Le soleil 
les a accompagnés tout au long de la journée, qui s’est 
conclue par une exposition des travaux réalisés dans 
la salle du conseil. La qualité et la diversité des dessins 
n’ont pas facilité le choix de la couverture...

Ils se sont installés à Plombières-lès Dijon

jeudi 29 mai 
béhourd
Le béhourd est une discipline sportive inspirée des tournois 
médiévaux, où des combattants en armure s’affrontent 
avec des armes fidèles à l’époque (mais sécurisées). Cette 
pratique, très encadrée, combine technique, résistance 
physique et esprit d’équipe. Spectaculaire et exigeant,  
le béhourd a séduit le public lors de la démonstration  
faite à l’occasion de l’inauguration du stade Roger-Poulet.

Installée dans la Maison Dodoz magnifiquement restaurée, la distillerie 
“Le Secret de l’Herbier” ouvre un nouveau chapitre de l’histoire de ce 
monument emblématique du village. Dans ce lieu chargé d’histoire, Cyril 
Guyon développe un projet artisanal exigeant consacré aux spiritueux 
botaniques, alliant savoir-faire, créativité et travail des plantes.

Ouverte à la fin du mois d'octobre 2025 
par Yohann Nicolas, “La Grignette” 
est un établissement de restauration 
proposant une cuisine traditionnelle, 
fondée sur des produits gourmands 
et une ambiance conviviale. Installée 
à proximité du port, elle s’inscrit 
naturellement dans ce lieu de vie 
apprécié des habitants comme des 
visiteurs.
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C’est réellement une grande joie de vous voir si nom-
breux (pour ne pas dire, toujours plus nombreux), ce soir, 
témoigner une fois encore de votre attachement à notre 
ville. Votre présence m’honore et je vous en remercie 
du fond du cœur. 

En cette nouvelle année, au nom du Conseil Municipal 
et en mon nom personnel, je vous adresse mes vœux 
les plus sincères. Que 2026 soit pour chacun d’entre 
vous une belle et heureuse année, de santé, de bonheur, 
de réussite, de sérénité et d’espérance.

C’est avec une émotion toute particulière que je 
m’adresse à vous à l’occasion de cette 12e cérémonie des 
vœux, qui marque une étape importante dans la vie de 
notre commune de Plombières-lès-Dijon. Une émotion 
d’autant plus forte que ces six dernières années ont été 
marquées par des événements sans précédent, qui ont 
mis à rude épreuve notre résilience collective.

En effet, dès 2020, notre commune, comme le reste du 
pays, a traversé des crises successives : la pandémie de 
Covid-19, qui a bouleversé nos vies, nos habitudes et 
nos liens sociaux, la crise énergétique qui a mis à rude 
épreuve notre économie et notre quotidien, l’inflation 
qui a pesé de façon conséquente sur le pouvoir d’achat 
de chacun, et enfin, un contexte géopolitique national 
et international particulièrement tendu. 

Ces défis, nous les avons affrontés ensemble, avec 
courage, solidarité et détermination. Nous n’avons 
jamais cessé d’agir pour Plombières-lès-Dijon. Grâce à 
vous, grâce à votre engagement, votre solidarité, votre 
confiance, nous avons pu traverser ces épreuves sans 
jamais perdre de vue l’essentiel : l’intérêt général, le 
bien commun, la cohésion sociale, l’avenir de notre 
territoire…

Au cours de cette période, je pense notamment à la 
mise en place, à l’initiative du Foyer Rural, de l’épicerie 
temporaire de proximité qui, quatre années durant (de 
novembre 2019 à décembre 2023), sous gestion asso-
ciative et sans but lucratif, a proposé à une nombreuse 
clientèle plombiéroise majoritairement âgée ou à 
mobilité réduite, 7 jours sur 7 grâce aux permanences 
assurées par des membres du Foyer Rural, du Club des 
Cheveux Blancs et autres Plombiéroises et Plombiérois 
volontaires, tous bénévoles, des produits de consom-
mation courante (alcool exclu) de qualité et aux prix 
les plus justes. Tout cela pour pallier la fermeture de 
Maximarché, mais aussi faire face aux contraintes du 
confinement imposé par la crise du Covid-19.

Discours prononcé  
le 10 janvier 2026, lors  
de la cérémonie des  
Vœux de Mme le Maire.

Monsieur Stéphane WOYNAROSKI, 
représentant Madame la Députée de la 
1ère circonscription, Océane GODARD,

Monsieur Alain LAMY, Conseiller 
Départemental du Canton de Talant, 
représentant le Président de Côte-d’Or, 
François SAUVADET,

Monsieur le Ministre, Président de Dijon 
Métropole, François REBSAMEN,

Mesdames & Messieurs les Maires et 
Adjoints du Canton de Talant et de Dijon 
Métropole : Bretenière, Daix, Fenay, 
Flavignerot, Marsannay, Quetigny, Talant, 

Mesdames & Messieurs les Élus et les 
Membres du Conseil Municipal Jeunes  
de Plombières-lès-Dijon,

Monsieur le Commandant de la Compagnie de 
Gendarmerie Départementale de Dijon, Thomas 
FOUCHEROT,

Monsieur le Directeur du Centre de Formation CRS  
de Dijon, Capitaine Luc LAVAL,

Messieurs les Représentants des Pompiers,  
de la Gendarmerie, de la Police Nationale  
et de la Police Municipale,

Madame & Monsieur les Représentants de l’Amicale 
des Policiers CRS,

Monsieur le Président de la Fondation  
Mal-de-Lattre-de-Tassigny Franck MOISY 
et Madame Joëlle CORNU,

Monsieur le Directeur Général des Services,  
Luc JEANDON,

Mesdames & Messieurs les Agents de la Municipalité,

Mesdames & Messieurs les Présidentes et Présidents 
d’Associations,

Mesdames & Messieurs les Partenaires  
de notre commune,

Mesdames, Messieurs,  
Chers Concitoyens, Chers Amis,
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Voici un bel exemple qui illustre notre capacité à nous 
adapter et à innover, même dans les moments les plus 
difficiles. Ces réalisations, ce sont les vôtres. Elles sont le 
fruit de notre travail collectif, de notre volonté partagée 
de faire de Plombières-lès-Dijon une ville où il fait bon 
vivre, malgré les aléas…

Concernant le bilan des actions menées par la munici-
palité, 2026 étant une année particulière, marquée par 
les élections municipales et dans le respect du devoir 
de réserve qui s’impose en matière de communication, 
je me limiterai à revenir uniquement sur l’année écoulée. 
2025 a été marquée par la réalisation de plusieurs 
projets avec, d’une part,  la mise en œuvre des projets 
communaux – principalement, l’aménagement de la 
Place du Pasquier, ainsi que divers travaux de réhabili-
tation et d’entretien du riche patrimoine communal – 
et, d’autre part, avec le concours de Dijon Métropole, 
le réaménagement de la première tranche de l’axe rue 
Albert-Rémy / Route de Dijon, de l’aire de covoiturage, 
les travaux de remplacement du tablier du pont 66 qui 
enjambe le canal de Bourgogne.

Soulignons aussi l’ouverture de la boutique “Le Secret 
des Élégantes”, spécialisée dans la location de robes 
de soirée, robes cocktail, l’installation de la distillerie 
artisanale “Le Secret de l’Herbier” et du restaurant “La 
Grignette” au port du Canal qui, avec le chocolatier de 
renom Sébastien Hénon s’inscrivent dans l’animation 
et l’organisation du territoire communal de Plombières-
lès-Dijon, “Station nature et de loisirs aux portes de la ville”. 

Au terme de ce second mandat, je tiens à exprimer 
toute ma gratitude et adresser un merci du fond du 
cœur à toutes celles et ceux qui, à mes côtés, ont œuvré 
sans relâche pour notre commune : 
• en premier lieu, aux élus qui m’accompagnent pour 
leur soutien sans faille, leur dévouement, leur implica-
tion permanente, leur dignité, leur probité et, surtout, la 
confiance qu’ils m’accordent ; 
• aux agents municipaux pour leur motivation, leur sens 
des responsabilités et leur dévouement au quotidien au 
service des Plombiéroises et des Plombiérois ; tout en 
soulignant cette année encore, le travail effectué avec 
brio par Luc JEANDON, Directeur Général des Services, 
dont l’engagement et l’expertise ont été déterminants 
pour la réussite de nos projets.

Un grand merci également aux membres et aux béné-
voles des 29 associations plombiéroises en évoquant le 
rôle éminent du monde associatif dans l’animation de la 
commune, la richesse et la diversité de leurs animations. 
Ce sont les associations et les bénévoles qui contribuent 
à maintenir cet esprit de communauté villageoise auquel 
nous tenons tant. 

Au titre du devoir de mémoire, je n’oublie pas les porte-
drapeaux, Franck et Florian, ainsi que les deux clairons, 
Michel et Jean-Louis.

J’adresse aussi des remerciements chaleureux aux 
commerçants, artisans, entrepreneurs, médecins et 
professions paramédicales, pharmaciens et à tous ceux 
qui, au quotidien, animent et préservent la vie écono-
mique, sociale et sanitaire de notre commune. Votre  

engagement, votre disponibilité et votre résilience, sur-
tout dans les moments les plus difficiles, sont des piliers 
indispensables à notre qualité de vie collective. Merci 
pour tout ce que vous apportez à Plombières-lès-Dijon…

Et bien sûr, à vous toutes et tous, chers concitoyens, 
votre confiance, votre soutien, vos idées, vos critiques 
aussi, ont été précieux. Ils nous ont permis de mener à 
bien nos missions avec humilité et détermination. 

Je me dois aussi de remercier, bien évidemment : 
• les représentants des différentes administrations de 
l’État et tous les fonctionnaires qui oeuvrent pour le 
service public, 
• la Police Nationale, la Gendarmerie, les services de 
la Préfecture, des Finances publiques, de l’Éducation 
nationale,

Merci également au Conseil Régional et au Conseil 
Départemental, à l’Office National des Forêts et au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours. 

Merci aux services de Dijon Métropole et du Centre de 
Gestion de la fonction publique territoriale pour leur 
appui permanent dans la gestion quotidienne de la 
collectivité.

Sans oublier toutes celles et ceux qui, cette année encore, 
se sont investis pour préparer cette belle soirée : 
Marie-Christine et Jean-Louis, Adjoints délégués à la 
Vie Culturelle et l’Événementiel, Marthe, Jean-Claude, 
Anine, Olivier, Didier, Muriel, Christine GUILLEMOT, 
Présidente, et les membres de Eika Ikebana pour la 
décoration florale de la salle. L’animation musicale est 
assurée par Blue Jazz. Nous les applaudissons très fort !

À l’aube d’une prochaine mandature, toujours optimiste, 
je reste convaincue que l’avenir de Plombières-lès-Dijon 
est prometteur. Les défis restent nombreux, mais notre 
territoire a prouvé sa capacité à se relever, à se réinventer, 
à avancer. Je formule le vœu que, quelles que soient les 
épreuves à venir, nous puissions toujours compter les 
uns sur les autres, dans le respect, la solidarité et l’enga-
gement pour le bien commun car comme le soulignait 
le sociologue Robert PARK (1864-1944) : 

« La ville n'est pas une simple agglomération 
d'hommes et d'équipements, 

c'est un état d'esprit. »

Je vous remercie et vous invite à présent à vous lever 
pour chanter ensemble notre hymne national, symbole 
vivant de la République Française. 

Vive Plombières-lès-Dijon ! Vive la République ! Vive la 
France !

Votre Maire, Monique BAYARD
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Votre équipe 
municipale
Le Maire et ses Adjoints

Monique BAYARD 
Maire

Reynald BEGIN

3e Adjoint, délégué 
à l’environnement et  
au développement  

durable

Muriel MARTYN 

2e Adjointe, déléguée 
à la vie sociale,  

à la vie familiale,  
à la santé et à la solidarité

Dominique SARTOR

1er Adjoint, délégué 
à l’aménagement  

du territoire, à l’urbanisme 
et aux travaux

Marthe BOIVIN

5e Adjointe, déléguée à 
la vie associative et sportive,  

à la vie quotidienne  
et à la citoyenneté

Jean-Louis MAYET

6e Adjoint, délégué 
aux fêtes civiles  

et aux autres  
manifestations diverses

Marie-Christine 
GUILLEMINOT 

4e Adjointe, déléguée 
aux fêtes nationales, aux 

cérémonies, aux vœux  
et aux vins d'honneur divers
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Vos conseillers municipaux

Le Maire et ses Adjoints

Liste "Plombières-Lès-Dijon,  
une nouvelle équipe pour un village solidaire"

Liste "Plombières-Lès-Dijon,  
notre village en commun"

Jean-Claude 
BOIVIN

Céline  
MAGLICA

Jean-Philippe 
MILLOT

Vincent  
NAUDION

Olivier  
PERNET

Louis 
GOMES

Sandrine 
MEUX

Myriam 
HEYDEL

Didier 
BULGHERONI

Anine  
PAGLIARULO

Gérald  
MOREAU

Charlotte  
BONGE

Aurélie  
VADOT

Clémentine 
AZIZYAN

Anthony  
PITOIS

Sylvie  
MONOT
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Les Commissions
Présidente : Monique Bayard

Animations 
culturelles, 
Événementiel
Vice-Présidents 

Marie-Christine GUILLEMINOT  
Jean-Louis MAYET

Commissaires 

Anine PAGLIARULO 
Jean-Claude BOIVIN
Sandrine MEUX
Vincent NAUDION 

Vie Associative  
et Sportive,  
Vie Quotidienne  
et Citoyenneté
Vice-PrésidentE 

Marthe BOIVIN 

Commissaires 

Sylvie MONOT 
Marie-Christine GUILLEMINOT 
Louis GOMES
Sandrine MEUX 
Gérald MOREAU

Commission 
communale  
d'appels d'offres
Présidence 

Mme le Maire Monique BAYARD  
ou son représentant. 

titulaires

Dominique SARTOR 
Didier BULGHERONI 
Myriam HEYDEL 

Suppléants :

Marthe BOIVIN 
Reynald BEGIN 
Céline MAGLICA 

Aménagement du 
territoire, Urbanisme 
et Travaux
Vice-Président 

Dominique SARTOR

Commissaires 

Clémentine AZIZYAN 
Louis GOMES
Anthony PITOIS 
Didier BULGHERONI 
Marthe BOIVIN 
Céline MAGLICA 

Vie Sociale,  
Familiale, Santé  
et Solidarité
Vice-Présidente 

Muriel MARTYN 

Commissaires 

Sylvie MONOT 
Jean-Philippe MILLOT 
Anine PAGLIARULO 
Charlotte BONGE 

Environnement  
et Développement 
durable
Vice-Président

Reynald BEGIN

Commissaires 

Clémentine AZIZYAN 
Jean-Louis MAYET 
Jean-Philippe MILLOT 
Myriam HEYDEL 

Délégués de la commune 
aux conseils des écoles 
maternelle et élémentaire

Pour l’école maternelle 

Anthony PITOIS et Jean-Louis MAYET 

Pour l’école élémentaire 

Jean-Philippe MILLOT et Sylvie MONOT 

Délégués de la commune 
au sein des instances  
de l’Établissement Public 
Local d’Enseignement 
et de Formation 
Professionnelle Agricole 
(EPLEFPA) Quetigny / 
Plombières-les-Dijon 

Le Conseil d’Administration 

Titulaire : Muriel MARTYN 
Suppléante : Marthe BOIVIN 

Le Conseil Intérieur 

Titulaire : Anine PAGLIARULO 
Suppléant : Didier BULGHERONI 

Le Conseil Hygiène et Sécurité

Titulaire : Jean-Louis MAYET 
Suppléante : Sylvie MONOT 

Le Conseil de l’Atelier 

Titulaire : Jean-Claude BOIVIN
Suppléante : Marie-Christine 
GUILLEMINOT 

Délégués de la commune  
de Plombières-lès-Dijon  
au conseil d’administration 
du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) 
Mme le Maire Monique BAYARD 
Muriel MARTYN 
Sandrine MEUX 
Sylvie MONOT 
Charlotte BONGE

Bernard AUBRY
Gérard GAUTHIER
Odile DELMAS 
Pierre Olivier VARIOT
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Conseil métropolitain 

Conseillère métropolitaine : 
Monique BAYARD 
Suppléant : Dominique SARTOR

Commissions métropolitaines

• Développement économique, 
attractivité & solidarités :  
Monique BAYARD
• Administration générale & Finances : 
Monique BAYARD
• Voirie : Monique BAYARD
• Écologie urbaine et services d’intérêt 
collectif : Dominique SARTOR
• Déplacements, mobilité et espace 
public : Dominique SARTOR
• Politique de la Ville, habitat et 
urbanisme : Clémentine AZIZYAN

COMITÉ MÉTROPOLITAIN DE LA DONNÉE 

Élue métropolitaine : Monique BAYARD 

Représentants de la commune 
au sein de la Commission Locale 
d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT)

Titulaire : Monique BAYARD
Suppléant : Dominique SARTOR 

Représentants de la commune  
au sein DU CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT 

Titulaire : Monique BAYARD

Représentation  
de Dijon Métropole 
au sein d’organismes 
extérieurs

Syndicat mixte Tille-Vouge-Ouche

Titulaire : Monique BAYARD

Syndicat mixte du Schéma  
de Cohérence Territoriale  
du Dijonnais (SCOT)

Suppléante  : Monique BAYARD

Syndicat du Bassin de l’Ouche (SBO)

Suppléante  : Monique BAYARD

Ce qui reste autorisé

Promenade à pied, à cheval  
et à vélo sur les chemins  
et espaces autorisés

Activités agricoles et forestières 
existantes, encadrées

Cueillette de fruits sauvages  
et champignons à des fins  
de consommation familiale 
(dans la limite de 5 litres par 
personne et par jour)

Chasse, dans le respect  
de la réglementation

Accès pour la gestion, l’entretien 
et les suivis scientifiques

Respecter la réserve, c’est garantir la préservation durable  
de ce patrimoine naturel exceptionnel.

La grotte du Contard, située sur le territoire de Plombières-lès-Dijon, 
est officiellement classée en Réserve Naturelle Régionale (RNR) par la 
Région Bourgogne-Franche-Comté. Ce classement reconnaît la valeur 
écologique exceptionnelle du site, notamment pour l’accueil de 
chauves-souris rares et protégées, très sensibles au dérangement.

Une RNR a pour objectif de préserver durablement la biodiversité, tout 
en encadrant les usages humains afin de garantir la tranquillité des 
espèces et la qualité des milieux naturels. Elle repose sur une gestion 
concertée associant la commune, les scientif iques, les services de la 
Région, de l’État et les usagers. Le classement est prononcé pour 15 ans 
renouvelables.

Ce qui est interdit 

Accès libre aux cavités et parties 
souterraines de la grotte

Dérangement de la faune sauvage, 
en particulier des chauves-souris

Feux, dépôts de déchets, 
dégradations ou prélèvements

Bivouac, camping, manifestations 
sportives ou festives

Circulation des véhicules  
hors zones autorisées

Chiens non tenus en laisse  
(sauf chiens de chasse en période 
de chasse, sous contrôle)

Grotte du Contard  
Réserve Naturelle 
Régionale (RNR)
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Administration  
& gestion de la commune

Luc Jeandon 

Directeur Général  
des Services

Pour maintenir un niveau d’activité 
durablement performant, les services 
veillent constamment à :
• répondre au mieux aux besoins des 
administrés, voire les anticiper, avec 
toute la rigueur nécessaire,
• rechercher en permanence l’amélio-
ration leurs processus d’intervention 
au sein de leurs différentes unités de 
travail,
• conserver à vue le cap fixé par la 
municipalité pour décliner une straté-
gie reposant sur des règles claires et 
intangibles,
• appréhender sans crainte les chan-
gements nécessaires (pour reprendre 
la formule d’Hervé SERIEYX : « Ce qui 
est au cœur du changement de nos orga-
nisations, c’est un changement de regard. 
Quand on aborde les problèmes de demain 
avec les organisations d’hier, on a les drames 
d’aujourd’hui »),
• Être en harmonie avec leur environ-
nement local riche de sa biodiversité, 
pour préserver le cadre de vie excep-
tionnel de Plombières-lès-Dijon, tout 
en s’appropriant la transformation 
numérique qui bouleverse les vies de 
chacun de nous.

Je tiens à remercier chaleureusement 
l’ensemble des agents qui, tout au 
long de l’année écoulée, a su œuvrer 
pour trouver des solutions efficaces 

Simplicité, proximité, 
disponibilité et réactivité :
la stabilité est au local ! 
La pérennité du fonctionnement des services communaux  
n’est jamais définitivement acquise. Aucune organisation 
ne saurait se maintenir à travers les âges sans faire preuve 
d’une réelle capacité d’adaptation face aux bouleversements 
constants de son environnement.

et convaincantes aux nombreux pro-
blèmes qui jalonnent le fonctionnement 
quotidien des services, n’hésitant pas 
à questionner les certitudes et les 
habitudes qui freinent les évolutions  
pourtant indispensables. Je les appelle 
en 2026 à continuer d’œuvrer en conser-
vant cette démarche d’amélioration 
opérationnelle, source d’une dynamique 
vertueuse.

Ainsi, l’année 2025 a permis aux ser-
vices municipaux d’engager la mise 
en œuvre de différents projets, tels 
que le lancement des travaux d’amé-
nagement de la place du Pasquier 
avec la pose de la nouvelle passerelle 
pour le franchissement de l’Ouche, ou 
l’élaboration du programme technique 
détaillé visant l’amélioration de la 
performance énergétique du complexe 
sportif municipal dans le cadre du 
décret tertiaire.

Ils ont également réalisé de nombreux 
travaux en matière de maintenance 
et d’entretien des bâtiments commu-
naux (mise en peinture de classes dans 
les écoles…), de mise aux normes et 
d’amélioration de la sécurité dans les 
établissements (remise en état des 
filets pare-ballons au stade communal, 
installation de blocs de secours dans 
les locaux de l’église, application d’un 
film protecteur évitant les projections 

de verre en cas de bris de glace à l’école 
élémentaire…), de protection du pa-
trimoine communal (campagne de 
reprise des toitures sur différents bâ-
timents communaux, mise en service 
d’une nouvelle alarme anti-intrusion 
dans les locaux des services tech-
niques…), d’amélioration de la qualité 
d’accueil (installation d’un lave-mains 
dans les toilettes du jardin public, 
pose d’un bac à sable pour les jeux des 
jeunes enfants dans la cour de l’école 
maternelle, raccordement à la fibre de 
l’école élémentaire, de la bibliothèque 
et de l’EPN, mise en service d’une 
borne Wi-Fi avec possibilité d’accès et 
de connexion gratuite pour les utili-
sateurs des équipements sportifs…) 
et d’entretien de la voirie communale 
(application d’un bicouche dans le 
chemin rural n° 40 dit “de derrière le 
moulin”, reprise de l’état de surface de 
la partie haute du chemin rural n° 29 
dit “du Golot”…).

En 2026, année de renouvellement du 
conseil municipal, les services mu-
nicipaux veilleront principalement, 
au-delà des opérations courantes 
qui animent la vie de la commune, 
à faire aboutir et finaliser les projets 
engagés précédemment : achèvement 
des travaux sur la place du Pasquier, 
validation du programme technique 
des travaux à réaliser au complexe 
sportif, reprise des concessions en état 
d’abandon au cimetière municipal…

C’est avec optimisme et bienveillance 
que les services municipaux, au 
contact avec la réalité du terrain, abor-
deront les nombreux défis que leur 
réserve chaque nouvelle année. Une 
démarche permanente, rigoureuse 
et outillée assurant la continuité du 
service public, au service de tous les 
publics, et veillant à répondre au mieux 
à leurs attentes.
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HORAIRES DES SERVICES PUBLICS DE PLOMBIÈRES-LÈS-DIJON

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Hôtel de ville (place de la Mairie, tél. 03 80 43 52 36)

14h à 17h30 14h à 17h30 9h à 12h30
9h à 12h30 

14h à 17h30
9h à 12h30

Bibliothèque (rue du Moulin), complexe sportif Maurice-Dubois

16h15 à 17h45
10h à 11h30**  

15h à 17h
10h à 11h30

Agence Postale Communale (place de la Mairie, accès par la cour de la Mairie)

9h à 12h 9h à 12h 14h à 17h 14h à 17h 9h à 12h

Espace Germaine Tillion (3 rue du Château d’eau, tél. 03 80 41 54 46)

8h45 ou 9h* à 12h 
14h à 18h

8h45 ou 9h* à 12h 
14h à 18h

8h45 ou 9h* à 12h 
14h à 18h

8h45 ou 9h* à 12h 
14h à 18h

8h45 ou 9h* à 12h 
14h à 18h

* Vacances scolaires   ** Durant les vacances scolaires, la bibliothèque est ouverte uniquement de 10h à 11h30

Les membres du CMJ ont complété les 
décorations de Noël (avec beaucoup 
de plaisir dans les ateliers peinture et 
collage !).

Ils ont participé à “Octobre Rose” en 
incluant pour la première année une 
marche collective de 5 km avec 39 per-
sonnes. À cette occasion, une séance 
d’échauffement et de détente a été pro-
posée par le CMJ. Bravo, cette animation 
était une première pour eux !

Les jeunes élus participent également à 
la Journée écocitoyenne, très appréciée 
car intergénérationnelle. Le résultat 
nous permet de vivre dans un paysage 
très agréable, débarrassé de nombreux 
dépôts disgracieux !

Le CMJ contribue aux différentes céré-
monies commémoratives par la lecture 
des textes officiels. La participation des 
enfants réjouit beaucoup les seniors 
qui voient en eux la génération qui 
perpétuera le souvenir de tous ceux 
qui se sont sacrifiés pour notre pays.

Lors de la venue de nos amis allemands, 
le CMJ était présent avec des dessins 
et des textes évoquant l’amitié entre 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES (CMJ)
nos deux nations (textes traduits par 
Audrey dans le cadre de son engagement 
au SNU).

Le CMJ, qui avait déjà grandement par-
ticipé à l’élaboration de la fresque du 
mur de l’école maternelle, participait 
également à l'inauguration de la voie 
“Promenade de demain” .

Certes, le mandat arrive à sa fin, mais 
déjà des idées fourmillent et un premier 
projet sera développé par la prochaine 
équipe sur les méfaits du tabagisme et 
la pollution provoquée par les mégots 
jetés sur la voie publique.

Nous lançons d'ores et déjà un appel à 
candidatures pour former le prochain 
CMJ : venez dès maintenant vous ren-
seigner auprès du Centre Social !

9 février 2024 - 9 février 2026, 
nos jeunes élus arrivent  
en fin de mandat, comme  
les grands ! Deux années 
bien remplies.

Les objectifs du CMJ
Participer à la vie sociale et  
civique en faisant l’apprentissage 
de la citoyenneté.

Établir la place des enfants  
dans notre commune.

Faciliter le dialogue avec les 
adultes élus.

Permettre aux jeunes de faire un 
premier pas dans la vie citoyenne 
le plus démocratiquement 
possible.
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Organigramme 
des Services

Navette urbanisme

Fanny CLERC 

Centre Technique Municipal

Sébastien MAILLOT

Cellules Travaux - 
Espaces Verts - Festivités - 
Propreté

Frédéric GUYON
Christophe MAILLOT
Céline CHARLOT 
Christelle LACOSTE
Thomas GALLAY
Emmanuel MADORE

Secteur Sénior

Christelle PUISAIS

Secteur Adulte

Christelle PUISAIS

Secteur Communication

Christelle PUISAIS

Affaires Générales

Hind IDLHAJ

Bureau Accueil / Secrétariat

Ana REIS

Bureau État Civil / cimetière

Hind IDLHAJ  
Zoé CHANTECLERC

Bureau Vie Institutionnelle

Elsa JERONIMO 

Bureau Ressources Humaines

Elsa JERONIMO 

Bureau Finances  
et Relations Contractuelles

Elsa JERONIMO  
Fanny CLERC

BUREAU Moyens Généraux  
et Communication

Zoé CHANTECLERC

Agence Postale Communale

Zoé CHANTECLERC

Centre Communal  
d’Action Sociale

Elsa JERONIMO

Christelle PUISAIS

Pôle Administratif

Elsa JERONIMO

Pôle Technique, Étude  
et Logistique

Sébastien TAUTOU

Pôle Vie Locale
et Familiale

Christelle PUISAIS

Directeur Général  
des Services

Luc JEANDON

Accueil et Secrétariat

Dominique COSTE

Service Social

Christelle PUISAIS

Service Animations  
Collectives / Familles

Christelle PUISAIS
Muriel AGOSTINI

Dispositif C.L.A.S.

Christelle PUISAIS

Service Vie Associative

Dominique COSTE

Bibliothèque Municipale

Dorine JAMBU
Christelle PUISAIS

Service Enfance (3 –11 ans)

Céline DUPAS

• Temps Scolaire

Harsha LIABEUF 
2 agents contractuels à temps partiel

• Temps péri & extra Scolaires / 
Restauration 

Muriel AGOSTINI
Murielle AUBERT
5 agents contractuels à temps partiel

Centre Social

Dorine JAMBU

Pôle Tranquillité  
publique, Prévention  
et Réglementation

Espaces Ruraux : 
Sandrine CUNIS

Espaces urbains : 
Florent CATHERINE
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vie sociale 
& vie familiale

Les années 2020 à 2025 auront été fortement 
marquées socialement. En commençant par la 
Covid, qui a impacté psychiquement de nombreuses 
personnes de tous âges, puis par des événements 
mondiaux dont l’évolution inquiète, ainsi que par 
une instabilité institutionnelle largement ressentie, 
ces différents facteurs ont contribué à une évolution 
des comportements et des relations sociales. 
Changements liés à la nervosité, à certaines formes 
de violence, à l’incertitude concernant l’avenir  
et à la baisse du niveau de vie…

En 2025, le Centre Social de Plombières-lès-Dijon  
a poursuivi ses missions habituelles, visant à faciliter, 
écouter, renseigner, orienter, accompagner, proposer 
des temps éducatifs, ludiques ou de rencontre,  
et à soutenir les publics confrontés à des situations 
difficiles. Ces actions ont été menées dans un 
contexte budgétaire plus contraint, les moyens 
financiers de fonctionnement ayant diminué.

Ensemble 
malgré  
un contexte  
difficile

La convention relative au relais petite enfance 
itinérant sera renouvelée pour la période 2026 / 2029, 
afin de poursuivre les actions d’information, 
d’animation et d’amélioration de la qualité d’accueil 
des jeunes enfants.

La restauration scolaire a servi 1 994 repas  
en septembre 2025, ce chiffre traduisant une 
baisse liée à la diminution des effectifs scolarisés, 
phénomène observé au niveau national.

Du 6 au 12 octobre 2025 s’est déroulée la “Semaine 
bleue”. À cette occasion, plusieurs activités ont été 
proposées aux retraités de Plombières-lès-Dijon, 
parmi lesquelles la pétanque, une dictée, du yoga  
sur chaise, des temps de marche, un moment  
bien-être, une visite du Musée des Beaux-Arts  
de Dijon et un spectacle à l’Auditorium.

Ces éléments illustrent quelques aspects  
du quotidien social sur la commune…

Chaque année, il est rappelé qu’une aide peut être 
accordée pour le BAFA, le permis de conduire, ainsi 
que pour les adhésions sportives et culturelles des 
enfants, et pour l’allocation liée aux études secondaires.

Des aides spécifiques sont également proposées 
aux seniors, notamment pour les téléalarmes ou les 
monte-escaliers. Il est recommandé de se renseigner 
avant toute acquisition.

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter l'Espace Germaine-Tillion  
au 03 80 41 54 46.
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Centre social  
& culturel Espace 
Germaine-Tillion

Des activités  
pour tous les goûts
L’année a été marquée par une grande 
diversité d’animations : ateliers ma-
nuels, ateliers cuisine, sorties familiales, 
jeux et défis, escape games et bébés-
lecteurs.

Ces activités ont également été propo-
sées en semaine, lors de la première 
semaine de chaque période de vacances 
scolaires, permettant à encore plus de 
familles d’en profiter.

Un rendez-vous 
régulier pour les 
familles
Un à deux mercredis après-midi par 
mois, l’Espace Germaine-Tillion, dans 
le cadre de ses animations collectives 
familles, a proposé des temps de loisirs 
ouverts à toutes les générations. Ces 
moments, très attendus, ont créé de 
véritables parenthèses familiales où 
chacun pouvait participer à son rythme, 
découvrir de nouvelles pratiques et 
tisser des liens avec d’autres habitants.

Loisirs partagés en famille

Une année riche �
en découvertes 
Tout au long de l’année 2025, le Centre Social a poursuivi  
son objectif : offrir aux familles de la commune des 
moments de rencontre, de détente et de partage.  
Grâce à un programme varié et accessible à tous,  
petits et grands ont pu se retrouver autour d’activités 
conviviales et créatives.
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Le 15 mars 2025, une vingtaine 
d’usagers et bénévoles ont 
participé à des ateliers ludiques 
animés par l’équipe du Centre 
Social pour partager leurs idées sur 
l’impact, l’image, l’écocitoyenneté 
et la participation au Centre 
Social. Échanges riches, rires 
et convivialité ont fait de cette 
rencontre un moment fort  
de réflexion collective.

Un bilan très positif
La fréquentation régulière témoigne de 
l’intérêt des familles pour ces temps 
de loisirs partagés. Les retours des fa-
milles soulignent le plaisir de vivre des 
moments simples, hors du quotidien, 
où l’on prend le temps d’être ensemble. 
Le Centre Social remercie l’ensemble 
des participants pour leur enthousiasme 
et leur confiance.

Muriel AGOSTINI, animatrice famille, 
et Christelle PUISAIS, référente 
famille, donnent d’ores et déjà 
rendez-vous aux familles pour  
de nouveaux moments de convivialité 
et de découverte en 2026 !

Journée participative
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Rentrée en Fête

Le samedi 20 septembre 2025, 
s'est tenue la nouvelle édition  
de “Rentrée en Fête”. Pour  
cette occasion, le Jardin public 
a été entièrement investi, 
offrant l'opportunité de réaliser 
une fresque collective sur ses 
murs. Cette œuvre coopérative 
a été créée par les habitants, 
accompagnés par Mary Mehr 
(artiste).
Cet événement demeure 
également une occasion 
privilégiée de découvrir  
ou de redécouvrir les animations 
proposées par le Centre Social 
et Culturel, ainsi que les diverses 
associations qui composent  
le tissu associatif Plombierois.
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Sophrologie 
collective
Grâce à un partenariat avec APF France 
Handicap, des séances de sophrologie 
sont proposées et animées par Cynthia 
Lesignac, sophrologue diplômée.  
Une pause bénéfique pour apprendre 
à mieux gérer le stress, se recentrer  
et favoriser le bien-être au quotidien.

14 séances sur l’année 2025/2026 
Les vendredis de 16h à 17h  
Tarif Plombiérois : 3 € / séance

Des ateliers adultes �
variés et conviviaux
Le Centre Social Germaine-Tillion poursuit son engagement 
en faveur du bien-être, de la créativité et de la convivialité  
en proposant, en 2025 comme en 2026, une large palette  
d’ateliers adultes ouverts à tous. Animés par des intervenants 
bénévoles ou professionnels, ces rendez-vous sont  
devenus de véritables moments d’échanges, de partage  
et d’apprentissage.

cuisine
Animé par Brigitte, bénévole passionnée, 
l’atelier cuisine permet de découvrir 
des recettes gourmandes, d’apprendre 
de nouvelles techniques et surtout  
de passer un moment chaleureux 
autour de la préparation de plats 
savoureux.

2 jeudis par mois de 9 h à 11 h 
Sur inscription  
Tarif Plombiérois : 2.40 € 
Tarif non Plombiérois : 3.60 €couture

Guidés par Shonem, bénévole 
investie, les participants s’initient ou 
se perfectionnent en couture, dans 
une ambiance détendue et conviviale : 
retouches, créations simples, conseils 
pratiques, projet collectif… chacun 
progresse à son rythme.

Tous les jeudis de 14h15 à 16h 
Gratuits, sans inscription

Les échanges 
créatifs
Les Échanges Créatifs se poursuivent 
avec un projet collectif : la fabrication 
de porte-clés, dont la vente sera 
intégralement reversée à la Ligue contre 
le cancer lors d’Octobre Rose 2026.
Un temps de partage où chacun peut 
venir rejoindre le groupe et contribuer 
à cette belle initiative solidaire  
(voir article dédié).

Tous les lundis de 14h à 16h 
Gratuits, sans inscription

Les ateliers de la FAPA  
pour les séniors
En partenariat avec la FAPA, le Centre Social a accueilli un cycle �
de six ateliers en novembre et décembre, dédiés à l’estime de soi, 
permettant aux participants de réfléchir, d’échanger et d’acquérir �
de nouveaux outils pour gagner en confiance.

Toujours dans une démarche de prévention et de sensibilisation, �
la FAPA a proposé en mars un escape game sur le thème �
du sommeil, offrant une manière ludique d’aborder les enjeux �
du repos et de l’hygiène de vie.

Ces ateliers, multiples et complémentaires, témoignent de la volonté �
du Centre Social d’offrir des activités adaptées aux envies et aux 
besoins de chacun. Un programme qui se poursuit en 2026, avec 
toujours la même ambition : créer du lien, apprendre ensemble �
et partager des moments chaleureux.

Ateliers Gratuits.

Danses en ligne
Animée par Patrick Perdrisot, 
intervenant professionnel passionné, 
la danse en ligne connaît un immense 
succès, réunissant cette année une 
trentaine d’inscrits. Accessible à tous, 
elle allie plaisir, coordination et bonne 
humeur.

16 séances sur l’année 2025/2026 
Les lundis de 14h30 à 16h  
Tarif Plombiérois : 64 € / année 
(complet pour l’année 2025/2026)
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Chaque semaine, les fruits non consommés de la cantine 
scolaire sont récupérés puis transformés en compote le 
vendredi matin par Florence, bénévole, accompagnée d’un 
membre du Centre Social. Les pots sont ensuite apportés aux 
bénéficiaires par Mylène, Jacqueline et Muriel, offrant non 
seulement une douceur maison, mais surtout un moment 
d’échange précieux.

Suite au départ de Mylène en fin d’année, le Centre 
Social recherche désormais 1 ou 2 nouveaux bénévoles 
pour permettre à cette belle initiative de se poursuivre. 
Sans renfort, l’action risque de ne pas pouvoir être 
maintenue. Intéressé(e) ? Le Centre Social 
se tient à votre disposition !

Dans le cadre d’Octobre Rose, le Centre 
Social a organisé, le samedi 4 octobre, 
une marche solidaire de 8 km pour 
sensibiliser à la lutte contre le cancer 
du sein. Chaque marcheur s’est vu re-
mettre un T-shirt et un ruban Octobre 
Rose, symboles de soutien à la cause. 
Le rendez-vous était donné au Jardin 
Public à 14h30, où les participants 
ont débuté l’après-midi par un petit 
échauffement, mené par une jeune élue 
du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ).

Ce sont près d’une quarantaine de 
participants qui ont pris part à cette 
action conviviale et engagée. Pour cette 
édition, un partenariat a été noué avec 

Une mobilisation conviviale  
et intergénérationnelle  
menée par le Centre Social.

Octobre rose
la résidence seniors Les Vantelles : au 
retour de la marche, les participants 
ont été accueillis à la résidence pour un 
goûter offert conjointement par Domitys 
et le Centre Social.

Un temps de relaxation, proposé au 
sein de la résidence et également 
animé par une jeune du CMJ, a permis 
de clôturer la marche en douceur pour 
celles et ceux qui le souhaitaient.

Un atelier créatif 
solidaire toute 
l’année
En complément de cette action, le 
Centre Social propose depuis octobre 
un atelier créatif tous les lundis de 14h 
à 16h (hors vacances scolaires), et ce 
jusqu’à fin juin.

Cet atelier, ouvert à toutes et tous, 
permet de réaliser des porte-clés qui 
seront mis en vente lors d’Octobre Rose 
2026. L’intégralité des bénéfices sera 
reversée à la Ligue contre le cancer.

Grâce à ces initiatives, le Centre Social, 
les jeunes du CMJ et la résidence Les 
Vantelles démontrent une nouvelle fois 
leur engagement en faveur d’un élan 
solidaire, intergénérationnel et citoyen. 
« Vous êtes les bienvenus pour rejoindre 
celles et ceux qui participent à cet atelier 
convivial. »

Depuis 2020, le Centre Social mène l’action 
“La Compote qui Papote”, dont ont bénéficié 
six personnes âgées isolées en 2025. 

Fruits sauvés, liens créés !
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La semaine a débuté en beauté, le sa-
medi, avec un spectacle à l’Auditorium 
de Dijon, en compagnie de l’Orchestre 
Dijon Bourgogne. Une ouverture en mu-
sique qui a enchanté les participants !

Semaine Bleue

Sport, culture  
et découverte le lundi
Le lundi, deux activités étaient propo-
sées en parallèle :
• un tournoi de pétanque, animé avec 
engagement par Yannick RENNER de 
l’Amicale Pétanque,
• une visite guidée du Musée des 
Beaux-Arts de Dijon, permettant aux 
participants de redécouvrir ce lieu em-
blématique.

Bien-être et détente  
le mardi
Le mardi après-midi était consacré 
au bien-être, en partenariat avec la 
résidence seniors Les Vantelles, qui 
avait mis à disposition ses appareils de 
luminothérapie et de massage fauteuil.
Les participants ont également pu 
profiter de séances de réflexologie 
palmaire avec Clara MILLOT, et de ma-
nucure proposée par Gayane AZIZYAN.
Toutes deux sont habitantes de Plom-
bières-lès-Dijon et bénévoles, un geste 
qui a été unanimement apprécié.

Mercredi, journée 
intergénérationnelle
Le mercredi, un repas intergénérationnel 
et un moment d’animation avec les 
enfants de l’accueil de loisirs ont réuni 
petits et grands autour d’un joyeux 
karaoké.
L’après-midi, place à une dictée intergé-
nérationnelle, animée par Jean-Philippe 
MILLOT, bénévole de la commune, qui 
a su rendre l’exercice à la fois ludique 
et convivial.

Yoga et marche pour bien 
terminer la semaine
Le jeudi, les participants ont pu décou-
vrir ou redécouvrir le yoga sur chaise, 
guidés par Virginie COSTE, intervenante 
professionnelle.
Enfin, pour clôturer cette belle semaine, 
une marche bleue de 8 kilomètres 
a été organisée sur les hauteurs de 
Plombières-lès-Dijon, menée par 
Thierry DURAND, notre “super guide” 
apprécié de tous.

Une édition chaleureuse 
et fédératrice
Cette Semaine Bleue 2025 a été mar-
quée par la participation nombreuse 
et enthousiaste des habitants. Entre 
culture, bien-être, activités sportives 
et moments de partage, chacun a pu 
trouver son bonheur.
Un grand merci à tous les intervenants, 
bénévoles et partenaires qui ont contri-
bué à la réussite de cette belle édition.

Une édition riche en rencontres, 
en culture et en bien-être

Du 4 au 10 octobre 2025,  
la commune a célébré  
la Semaine Bleue, rendez-vous 
annuel dédié aux aînés  
et placé sous le signe  
du partage, de la convivialité 
et du bien-vivre ensemble. 
Cette édition a rencontré 
un vif succès, rassemblant 
de nombreux participants 
ravis de se retrouver autour 
d’activités variées.
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Le vendredi 28 février, le Centre Social a organisé un carnaval qui a connu 
un grand succès, réparti en deux moments d’animation. La première partie 
était consacrée aux familles, où les participants ont pu créer des masques. 
La seconde partie a consisté en un goûter partagé avec les enfants du centre 
de loisirs, offrant aux plus jeunes l’occasion de présenter une danse et une 
chanson qu'ils avaient répétées tout au long de la semaine.

L’Espace Germaine-Tillion a accueilli 
Marco Madonna et Romano Rossi,  
deux amis d’enfance de Plombières- 
lès-Dijon, qui ont relevé le défi 
d’escalader le Mont Blanc au profit 
d’Hugo, un jeune garçon en situation 
de handicap.

Le vendredi 14 novembre, deux 
temps ont été organisés :
• la journée a débuté par une 
projection du film réalisé par  
les deux amis, à laquelle ont assisté 
une soixantaine d’enfants issus  
de l’école élémentaire, suivie  
d’un échange avec eux,
• en soirée, une vingtaine  
de personnes s’est rassemblée 
autour du récit de ce projet.

Les jardins partagés de la commune, assurés par l’Espace 
Germaine-Tillion, comptent 11 parcelles et accueillent 
également un site de compostage partagé, géré avec soin 
par 3 bénévoles : Stéphane, Chantal et Claude, tous formés 
en tant que référents composteurs. Leur mission : veiller  
à ce que la placette reste propre, organisée et accueillante 
pour tous.

Chaque année, des transferts de compost sont organisés. 
Le dernier, le 1er mars, a réuni les ambassadeurs du tri 
et quelques volontaires, venus donner un coup de main. 
Une belle occasion d’échanger, de partager des conseils  
et de renforcer le lien entre jardiniers.

À l’Espace Germaine Tillion, durant 
la première semaine de vacances 
scolaires de l’été, 24 courageux 
participants de plus de 15 ans ont tenté 
de sauver la France… en remontant 
dans le temps ! L’escape game 3615 
Enigma, proposé sur 7 sessions, les  
a plongés en pleine époque du Minitel 
et du téléphone à cadran, de quoi 
plonger dans l’ambiance rétro des 
années 80.

Carnaval

Solidarité

3615 Enigma : 
mission 
(presque) 
impossible

JARDINS & COMPOST : 
UN MOMENT PARTAGÉ

Une seule équipe a réussi à tirer son 
épingle du jeu ! Entre énigmes corsées 
et technologie vintage, les neurones 
ont chauffé. Mais tous sont repartis 
avec le sourire, et un grand respect 
pour ceux qui ont survécu aux années 
80 sans Wi-Fi !
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Chaque semaine, d’octobre à juin, une 
dizaine d’enfants de l’école élémentaire 
viennent y faire leurs devoirs, bénéficier 
d’un accompagnement attentif et bien-
veillant et découvrir d’autres approches 
d’apprentissage.

Une année 2025 
placée sous le signe 
de la création
Cette année, un projet culturel inédit a 
été mis en place pour l’ensemble des 
enfants inscrits au C.L.A.S. De janvier 
à mai 2025, tous les mardis, ils ont 
participé à des ateliers de médiation 
artistique animés par Mary MEHR, 
artiste créative. Au programme : mode-
lage à l’argile, création florale, peinture, 
moulage de plâtre, et pour clôturer le 
cycle, la réalisation collective d’une 

Un coup de pouce 
scolaire… et artistique !

grande fresque, réalisée avec la parti-
cipation des enfants… et des parents ! 
Un moment de partage, de fierté et de 
créativité que tous ont particulièrement 
apprécié.

Un grand merci  
aux bénévoles
Le C.L.A.S ne pourrait exister sans 
l’engagement fidèle et chaleureux 
de ses bénévoles. En 2025, ils étaient 

Depuis 2018, le Centre Social propose, à Plombières-lès-Dijon, 
de l’accompagnement à la scolarité dans le cadre du Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité (C.L.A.S.), un dispositif 
soutenu financièrement par la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Côte-d’Or.

Pour la rentrée 2025/2026, trois nouvelles 
personnes rejoignent l’aventure : 
Raymond, Didier et Xavier. Nous  
leur souhaitons la bienvenue et les 
remercions déjà pour leur engagement.

Bienvenue aux 
nouveaux bénévoles

huit à accompagner les enfants chaque 
semaine : Nicole, Philippe, Claudine, 
Marie-Geneviève, Thierry, Marthe, 
Évelyne et Marie-Jeanne. Un immense 
merci à eux pour leur présence, leur 
écoute et leur patience. 

Deux d’entre eux, Nicole et Philippe, 
ont quitté l’équipe pour de nouveaux 
horizons : nous les remercions pour 
tout ce qu’ils ont apporté au C.L.A.S.
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Accueils extra scolaires

mercredis
Cette année, notre accueil extrascolaire 
a proposé aux enfants de 3 à 11 ans des 
activités variées et créatives en lien 
avec la nature et les saisons.

Pour les 3-5 ans 

Escargots en pots de yaourt à l’automne, 
hérissons rigolos ou boules de neige en 
hiver, arc-en-ciel, soleil et porte-photos 
en été, accompagnés de jeux ludiques 
et de petites activités culinaires.

Pour les 6-11 ans 

Activités créatives en lien avec la na-
ture, ramassage des déchets, décoration 
du jardin avec des palettes, plantation 
d’aromates et projets manuels variés.

Clôture de l’année scolaire

En juin, petits et grands ont participé à 
une sortie conviviale avec pique-nique 
et jeux en plein air pour partager un 
moment de détente et célébrer la fin 
de l’année.

Les objectifs pédagogiques visaient à 
stimuler la créativité et l’expression 
artistique, sensibiliser à l’environne-
ment et au recyclage, encourager la 
responsabilité, développer la motricité, 
découvrir la nature, favoriser le partage 
et éveiller la curiosité.

Petites vacances
Pendant les petites vacances, les enfants 
de 3 à 11 ans ont participé à des activi-
tés ludiques et éducatives adaptées à 
chaque tranche d’âge.

Pour les 3-5 ans

• Février – Carnaval d’hiver : défilé de 
carnaval, enfants déguisés et chanson-
nettes, partage d’un goûter convivial.

• Avril – La tête dans les étoiles : sortie 
au planétarium pour découvrir l’astro-
nomie de manière ludique.

• Octobre – La préhistoire : sortie au 
musée du Jardin de l’Arquebuse pour 
explorer la vie des hommes préhisto-
riques.

Pour les 6-11 ans

• Février – Les sports d’hiver : jeux et 
créativité autour de la glisse, avec un 
goûter partagé avec les plus petits.

• Avril – La tête dans les étoiles : visite 
du planétarium, accompagnée d’ateliers 
scientifiques.

• Octobre – La gourmandise : atelier 
autour du chocolat avec un intervenant 
spécialisé.

Les objectifs pédagogiques visaient à 
développer la curiosité et la découverte 
à travers des sorties, des activités 
scientifiques et des ateliers adaptés ; 
à favoriser le jeu collectif ainsi que les 
compétences sociales et le partage ; 
à initier les enfants à la culture, à la 
science et à l’alimentation de manière 
ludique.
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Accueils extra scolaires

3-5 ans :  
Des vacances d’été 
extra !
Cet été 2025, quatre semaines de décou-
vertes, de rires et de créativité pour les 
enfants, autour de thèmes très variés : 
un vrai petit festival estival au centre de 
loisirs de Plombières-lès-Dijon !

Semaine des marionnettes

Les enfants ont d’abord plongé dans 
l’univers magique des marionnettes : 
après une sortie à La Minoterie à Dijon 
pour assister à un spectacle jeune 
public, ils ont participé à des ateliers 
créatifs.

Le clou de la semaine ? Les 3–5 ans ont 
surpris tout le monde en proposant 
leur propre spectacle pendant que les 
plus grands les applaudissaient. Un 
moment de fierté partagé.

Semaine Cirque  
& fête foraine

En deuxième semaine, place au cirque ! 
Les petits “funambules courageux” 
ont d’abord profité d’une sortie accro-
branche au Parc de la Colombière, un 
bel espace boisé.

Ensuite, ils ont bénéficié d’une initia-
tion au cirque avec “Arthur Show”, une 
compagnie qui a animé des ateliers 
de jonglerie et proposé un spectacle 
improvisé avec les enfants. Du cirque 
vivifiant !

Semaine Western

Pour la troisième semaine, direction 
le grand Ouest : les enfants se sont 
transformés en petits cow-boys et  
cow-girls le temps d’une sortie équestre 
au Centre Hippique Dijonnais, où ils ont 
découvert l’équitation !

L’activité “Balade en main” a permis aux 
plus jeunes d’apprivoiser les poneys en 
toute sécurité.

Semaine Fêtes du monde

Enfin, les vacances ont pris un tour 
cosmopolite avec le thème des fêtes 
à travers le monde. Les enfants ont 
été initiés à la danse indienne avec la 
Compagnie Hadippa, basée à Dijon, qui 
propose des chorégraphies Bollywood 
et traditionnelles.

Et pour clore cette édition estivale, tous 
se sont retrouvés pour une baignade 
collective à la piscine de Chenôve, dans 
une ambiance joyeuse.

Un été riche  
et porteur de sens

Ces quatre semaines extrascolaires 
ont permis aux enfants de développer 
leur créativité à travers le théâtre, les 
marionnettes et le cirque ; de prendre 
confiance en eux en essayant des 
activités nouvelles ; de découvrir la 
culture ; et de se connecter à la nature, 
entre les arbres du parc et les poneys.

C’est un vrai succès : les enfants sont 
repartis avec des souvenirs pleins la tête, 
de nouvelles compétences et surtout le 
sentiment d’avoir vécu un été.

6-11 ans :  
un été enquête,  
jeux & magie

Au fil de l’enquête

Mystère : le chariot de la cantine a dis-
paru ! Les enfants ont suivi les indices, 
collaboré avec “l’agent de police” de 
la commune et mené l’enquête avec 
enthousiasme.

Jeux rigolos & défis

Un intervenant de Francas a animé des 
jeux autour du repas. Sortie piscine à 
Chenôve et au Maquis pour découvrir 
des “jeux innovants”.

Contes & légendes

Voyage parmi les mythes : égyptiens, 
asiatiques, nordiques, féériques, vi-
kings. Chaque conte devait être deviné, 
poursuivi et terminé. Les enfants ont 
créé lanternes, trolls, hiéroglyphes, etc., 
et joué des mini-saynètes.

Magie, science & spectacle

Avec Nicoco le magicien : tours de 
magie, mallette magique, expériences 
scientifiques, spectacle final.

Une expérience qui marque

Ces vacances ont permis aux enfants :
• de développer leur créativité,
• de renforcer leur esprit d’équipe,
• d’apprendre en s’amusant,
• de gagner confiance en eux.

Bravo aux équipes d’animation et merci 
aux enfants pour leur enthousiasme !
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Et pour tous les amateurs de lecture, 
il y a de quoi se faire plaisir… Notre 
collection continue de grandir avec de 
belles nouveautés deux fois par an : 
romans, BD, albums, documentaires… 
De quoi satisfaire les curieux, les lec-
teurs assidus et même ceux qui ne 
savent pas encore qu’ils adorent lire !

Les jeunes lecteurs 
et les tout-petits
La bibliothèque s’ouvre aussi aux plus 
jeunes : chaque lundi après-midi, les 
élèves de l’école élémentaire viennent 
explorer la bibliothèque et choisir un 
livre. L’association “1.2.3 Nounous” est 
également accueillie un mardi matin 
par mois, pour initier les tout-petits à 
la lecture.

La bibliothèque, �
un monde à explorer !

Et pour aller encore plus loin dans cette 
exploration, la Médiathèque Côte-d’Or 
nous prête également des outils variés 
et de grande qualité pour toutes nos 
animations, permettant d’enrichir 
l’expérience et de proposer des activités 
originales.

Côté nouveauté, le “Cub’Édito” a posé 
ses valises chez nous en décembre ! 
Ce petit cube malin a proposé des 
histoires courtes et surprenantes, 
parfaites pour un moment de lecture 
rapide mais plein de plaisir. Ludique, 
innovant et différent du livre classique, 
il a permis d’aborder la lecture autre-
ment, parfait pour une pause express !

2026 s’annonce  
tout aussi riche
À partir de janvier, une communication 
trimestrielle proposée par Estelle, béné-
vole, informant des nouveautés de livres 
et des animations de la bibliothèque.

En février, un atelier pliage de livres 
pour transformer de vieux ouvrages en 
créations originales.

En février et mars, venez découvrir 
un cabinet de curiosités prêté par la 
Médiathèque : objets rares, atypiques, 
merveilleux et parfois étranges issus 
des domaines naturels, archéologiques, 
scientifiques ou exotiques... Ouvrez 
grand les yeux, observez, écoutez, jouez 
et émerveillez-vous !

En avril, le festival “Ça Papote”, dédié à 
la littérature jeunesse et à la création 
artistique, revient ! Il sera organisé en 
partenariat avec les écoles.

Pour Halloween, une exposition sur les 
sorcières viendra ajouter une touche 
mystérieuse à la bibliothèque.

Et plein d’autres surprises à venir ! 
Toute l’équipe vous attend avec plaisir 
à la bibliothèque. Passez nous voir : il y 
a toujours quelque chose à découvrir, 
à feuilleter… ou à raconter !

Concert

Depuis un peu plus d’un an, la bibliothèque fait partie de l’Espace 
Germaine-Tillion, ce qui a permis de renouer de belles synergies 
entre les services. Dorine et Christelle, coordinatrices et référentes 
du service, assurent le lien avec la quinzaine de bénévoles 
engagés qui participent au bon fonctionnement quotidien  
de la bibliothèque et à l’accueil du public.

Des ateliers bébés lecteurs ont éga-
lement été proposés par Estelle et 
Fabienne, deux bénévoles de la biblio-
thèque. Ces moments privilégiés ont 
permis de faire connaître des livres 
et des histoires aux jeunes enfants 
accompagnés de leur parent. Grâce 
à la Médiathèque Côte-d’Or, nous 
bénéficions d’outils d’animation ma-
gnifiques : raconte-tapis, kamishibais, 
marionnettes… autant de supports 
ludiques qui donnent vie aux histoires 
et éveillent la curiosité des enfants. 
Ces ateliers sont un vrai tremplin pour 
éveiller les plus jeunes au plaisir de lire 
et au goût des mots.
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vie culturelle  
& événementiel

19 mars 2025
Cérémonie en hommage aux morts  
de la guerre d’Algérie et des combats  
au Maroc et en Tunisie.

8 mai 2025
Commémoration du 80e anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945, célébration  
de la victoire des alliés sur l’Allemagne nazie.

14 juillet 2025 
Célébration de la Fête nationale.

10 septembre 2025
Libération de Plombières-lès-Dijon.

11 novembre 2025
Commémoration de la Victoire et de la Paix,  
jour anniversaire de l’Armistice du 
11 novembre 1918 et hommage rendu à tous 
les morts pour la France.

Ci-dessous : 10 septembre 2025,
hommage au Sergent LAUGIER.

les 
cérémonies 
nationales

Merci à nos porte-drapeaux et aux clairons 

sans qui les cérémonies au monument  

aux morts n’auraient pas cette solennité.
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Chaque année, notre commune vibre 
au rythme de deux fêtes incontour-
nables, la Fête de la Musique et la 
Saint-Fiacre, et une année sur deux,  
la Saint-Hubert. Ces événements, à 
la fois festifs et traditionnels, rassem-
blent petits et grands autour de va-
leurs chères à notre territoire : la convi-

vialité, le patrimoine et le respect de la 
nature. Il y en a pour tous les goûts et 
pour tous les âges.
Incontournable pour célébrer l'arri-
vée de l'été en fanfare, La Fête de la 
Musique rassemble les Plombièrois 
chaque année dans une ambiance 
chaleureuse.

Des fêtes emblématiques 
pour célébrer la musique, 
la nature et la tradition
Une année culturelle toujours riche en couleurs  
et en émotion : à Plombières-lès-Dijon, la culture  
et les événements rythment la vie des habitants tout  
au long de l’année. Découvrez ce qui fait le succès  
de ces temps forts qui animent notre territoire...



vie culturelle & événementiel 2727

Le 7 septembre, hommage à la terre 
et aux jardiniers : la Fête de la Saint-
Fiacre met à l’honneur les amoureux 
de la nature et des jardins…
En novembre, une année sur deux, 
la Saint-Hubert rassemble chasseurs, 
promeneurs et gourmets autour 
d’une fête chaleureuse et tradition-
nelle. Messe à l’église Saint-Baudèle, 
bénédiction des chiens, apéritif répu-
blicain, repas convivial et animation 
musicale assurée par les Trompes de 
Bourgogne rythment cette journée 
dédiée au saint patron des chasseurs.
N'oublions pas, début décembre, 
l'inauguration des illuminations de 
Noël, avant la descente, en Mairie le 
24 décembre au soir, de nos chers 
Père et Mère Noël !

C’est grâce à l’aide du Foyer rural 

que certaines de ces manifestations  

ont pu être réalisées.  

Un grand merci à ses bénévoles.
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Aménagement de la Place du Pasquier 

Les travaux d’aménagement de la 
place historique du Pasquier ont 
débuté le 20 mars 2025. Ce projet, 
engagé en 2019 à l’issue de différentes 
phases de réflexion, d’études tech-
niques et de concertation, est entré 
dans sa phase opérationnelle.
L’aménagement vise à réorganiser 
les usages de cet espace public, en 
intégrant des zones dédiées à la dé-
tente, aux diverses manifestations et 
au stationnement. Les cheminements 
piétons ont été pensés afin d’améliorer 
et de sécuriser l’accès au Centre Social 
et à l’école maternelle, notamment par 
la création d’un parvis en pavage. Des 

espaces végétalisés sont intégrés au 
projet afin de compléter l’aménage-
ment du site.
À savoir : des réseaux ont été prévus 
pour permettre l’implantation ulté-
rieure d’une borne de recharge pour 
deux véhicules.

La première phase des travaux a 
débuté le 23 avril 2025 par la dépose 
et le démantèlement de l’ancienne 
passerelle en bois, devenue inadaptée 
aux usages actuels. Cette intervention 
a permis de libérer l’emprise néces-
saire à la mise en œuvre de la nouvelle 
structure.

Travaux 2025
Rétrospective

Une période transitoire a ensuite été 
consacrée à la préparation des culées 
et au relevé des cotes précises néces-
saires à la fabrication de la nouvelle 
passerelle. Celle-ci a été acheminée et 
assemblée sur site avant d’être mise 
en place sur ses appuis le 11 septembre 
2025, l’opération de levage, d’environ 
deux heures, a mobilisé deux impo-
santes grues. 
D’une longueur de 32 mètres, elle offre 
un passage de 2 mètres de largeur, et 
représente un poids d’environ 11 tonnes. 
Conçue avec des matériaux pérennes 
(métal galvanisé et thermolaqué,  
acier inoxydable), ses accès seront  

20 mars 2025 : réunion  
de démarrage du chantier.

23 avril 2025 : démantèlement de l’ancienne passerelle en bois.
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2026

Les acteurs

Maîtrise d’ouvrage :  
Commune de Plombières-lès-Dijon

Maîtrise d’œuvre :  
Agence JDM Paysagiste

138 000 €

Entreprises retenues (appels d’offre)

Lot 1 / Passerelle : RTP / BLANCHET 276 000 €

Lot 2 / Gros œuvre : GUINTOLI 342 300 €

Lot 3 / Espaces Verts, traitement  
des surfaces et finitions : ID VERDE 

770 150 €

Financement

Fonds propres 581 752 €

Emprunt 500 000 €

SUBVENTIONS

Conseil Départemental 300 000 €

DETR (état) 57 043 €

Fonds Verts (état) 51 655 €

Dijon Métropole 36 000 € 

Coût total, hors aléas �
et demandes supplémentaires

1 526 450 €

remodelés conformément aux normes 
d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite (PMR). Le platelage 
sera recouvert d’une résine gravillon-
née antidérapante. Un dispositif LED 
est intégré à la main courante af in 
d’assurer la continuité du cheminement 
et la visibilité en période nocturne.

La seconde phase de travaux a été 
engagée à la suite, elle intègre la réali-
sation du gros œuvre, la mise en place 
des réseaux, la préparation du fond de 
forme du parking, la création des accès 
au Centre Social et à l’école, ainsi que 
l’aménagement des noues destinées 

à recevoir les eaux pluviales. Les allées 
et cheminements sont également en 
cours de réalisation. 
Le choix des matériaux est de type 
drainant afin de favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales et de limiter le ruis-
sellement.

Les travaux se poursuivront jusqu’au 
printemps 2026 et porteront notam-
ment sur les plantations, la mise en 
place de l’éclairage public, du mobilier 
et la réalisation des finitions.

JANVIER février mars

Pavage du parking / 
aménagement des allées / 
béton désactivé / création 

des escaliers / finitions 
passerelle

Mise en place  
du mobilier / éclairage  

et plantations 

Aménagement 
Place du  

19 mars 1962 /  
mise en place  
de l’éclairage

Rue du château d’eau :  
reprise des bordures  

et enrobés / traitement des  
eaux pluviales / aménagement 

des bords de l’Ouche

PLANNING PREVISIONNEL 
hors aléas

Parlons chiffres !

11 septembre 2025 : mise en place  
de la nouvelle passerelle.

Décembre 2025 : le futur visage  
de la place commence à se dessiner.
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complexe sportif 
Maurice-DUBOIS

Pour répondre aux exigences du 
décret tertiaire du 27 juillet 2020, 
imposant aux communes d’atteindre 
des objectifs en matière de réduction 
de la consommation d’énergie, fixés 
à -40 % d’ici 2030, -50 % en 2040 et 

Illuminations
Le programme pluriannuel  
de renouvellement des 
illuminations de Noël initié  
en 2021, s’est poursuivi cette  
année par l’installation de deux 
nouvelles traversées rue de Velars  
et rue Albert-Rémy.

Coût 1 750€.

La location d’une nacelle  
est indispensable pour  
le montage-démontage  
de l’ensemble des décorations.

Coût 2 485 €

-60 % en 2050 sur les bâtiments de 
plus de 1 000 m², la commune a man-
daté en 2025 une société d’assistance 
à maîtrise d’ouvrage pour réaliser un 
programme technique détaillé, en 
recherchant les solutions techniques 
et d’éventuelles subventions. 

Coût 12 210 €

En complément, une étude structurelle 
du bâtiment a été réalisée, principale-
ment sur la portance de la charpente 
en vue d’engager une étude de pose de 
panneaux photovoltaïques.

Coût 6 600 €

TRAVAUX  
EXÉCUTÉS  
EN RÉGIE 
Fleurissement
Comme chaque année, les  
agents procèdent aux plantations 
de fleurs et vivaces, en pleine 
terre ou en bacs. Une attention 
particulière est apportée  
à l’arrosage compte tenu  
des conditions climatiques,  
ce qui a permis de maintenir  
un fleurissement qualitatif  
de notre commune. 

À noter : 
cette année l’ensemble des  
bacs à fleurs ont été décapés  
au nettoyeur haute pression.

Coût 2 000 €
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L’entretien du Bief
Comme chaque année  
en septembre, les agents ont 
entretenu et élagué les berges  
du bief de l’Ouche sur la traversée 
du village. 

Le programme pluriannuel  
de rénovation des cinq vannages 
destinés à la gestion du bief  
s’est achevé cette année par  
la rénovation des deux dernières 
vannes du barrage du Tamiset  
et celles de la rue du Moulin. 
Après démontage, les madriers 
de chêne ont été remplacés  
et les structures métalliques 
repeintes. 

Ces travaux sont entièrement 
réalisés par les agents communaux. 

L’état de surface du chemin rural CR46 
menant au dépôt municipal a été remis 
en état pour le confort des riverains, par 
l’application d’un enduit bicouche 
sur environ 85 mètres-linéaires afin 
de limiter les nuisances occasionnées 
par les intempéries.

Coût 8 635 €

Sécurité
École maternelle : optimisation 
de l’alarme incendie par  
la mise en place de sirènes 
supplémentaires   Coût 960 € 

Dépôt municipal : réparation alarme 
intrusion   Coût 1 760 € 

Salle des fêtes Eugène-Vadot :  
à la suite du passage de la commission 
de sécurité, deux portes coupe-feu 
ont été installées dans les locaux  
au sous-sol   Coût 4 000 €

Église : installation de BAES 
(Blocs Autonomes d’Éclairage  
de Sécurité)   Coût 900 €

Abattage d’arbres dangereux, 
enlèvement d’embâcles au barrage 
du Grand Glacis   Coût 7 000 €

Espaces verts
La commune a choisi de déléguer 
l’entretien des espaces verts, ainsi 
que l’entretien courant et correctif 
du terrain de foot engazonné, avec 
la reprise, cette année, de zones 
endommagées par la technique 
du placage   Ces prestations 
représentent respectivement un coût 
annuel de 23 840 € et 7 150 €

L’entretien des abords du complexe 
sportifs ainsi que les opérations 
de tonte sont quant à elles réalisées 
régulièrement par les services 
communaux, principalement  
à l’occasion des rencontres sportives. 

Entretien du cimetière : l’interdiction 
de l’usage de produits phytosanitaires 
complique le désherbage, les  
agents effectuent ainsi des passages 
réguliers, avec en complément le 
recours à une entreprise si nécessaire  
 Coût 1 980 € en 2025

VOIRIE
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AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE COVOITURAGE  
À PROXIMITÉ DE LA LINO

Dans le cadre du développement 
des solutions de mobilité partagée, 
Dijon Métropole, maître d’ouvrage et 
propriétaire du site, procède actuel-
lement à l’aménagement d’une aire 
de covoiturage située à proximité  
immédiate de la Lino et de l’arrêt “Vaux 
Bruns”, ligne B12 du réseau DIVIA. 
Ce nouvel espace a été conçu pour 
offrir une solution de stationnement 
organisée et sécurisée. Le parking 
accueillera au total 38 places dont une 
réservée aux personnes à mobilité 
réduite. 
Af in de favoriser l’intermodalité, un 
abri à vélos fermé et sécurisé vient 
compléter cet aménagement. La piste 
cyclable en provenance de Dijon est 
ainsi prolongée en direction du chemin 
du Vallon par une voie à double sens. 
Cette nouvelle section, d'une largeur 
de 3,50 m et réalisée en enrobé, per-
mettra aux cyclistes, aux promeneurs 
et aux personnes à mobilité réduite 
de rejoindre les jardins aisément. 
Les quais de bus ont également été 
sécurisés sur la route de Dijon.

CRÉATION D’UNE AIRE 
D’ACCUEIL POUR  
LES CAMPING-CARS 

La ville de Dijon est propriétaire des 
parcelles de l’extrémité ouest du lac 
Kir, d'une superficie d’environ 15 hec-
tares, situées sur le territoire de notre 
commune. C’est sur cette emprise 
qu’elle a aménagé une aire dédiée 
aux camping-cars. Cet espace dispose 
d’une capacité de 25 places, fermé et 
sécurisé. 
El le est dotée des équipements 
nécessaires au stationnement de 
courte durée, incluant des bornes 
d’alimentation en eau et en électricité, 
ainsi qu’un dispositif technique de 
vidange. Concernant les modalités 
d’utilisation, l’accès au site est payant. 
La gestion est confiée à un prestataire 
par l’intermédiaire d’une application.

Sur le plan technique et environne-
mental, le site intègre un système 
de traitement des eaux pluviales par  

inf iltration. Débuté le 12 novembre 
2025, la chantier devrait s’achever dans 
le courant du mois de février 2026.

L’aménagement de l'aire  
de covoiturage représente  
un investissement de 380 000 €
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Opération de maintenance sur 
les toitures de l’école maternelle, 
de la salle des fêtes et des Banquets 
(13 175 €).

Raccordement de l’école élémentaire, 
du gymnase, de la bibliothèque  
et de l’espace public numérique 
(EPN) au réseau de fibre haut 
débit de Dijon Métropole qui 
nous garantit une sécurité accrue 
du stockage des données et contre 
les cyber-attaques. (7 357 €)

Remplacement du grillage 
d’enceinte du complexe sportif 
sur 120 mètres-linéaires (Régie).

Remplacement des filets 
pare-ballons au jardin public 
(Régie).

Mise en peinture des portes  
et fenêtres du rez-de-chaussée  
de l’hôtel de ville côté cour (Régie).

Rénovation d’une salle de classe  
à l’école élémentaire (Régie).

Remplacement des radiateurs 
électriques des deux appartements 
(CCAS) rue de l’Église (2 525 €),  
ainsi que ceux des locaux du club  
de pétanque, du foyer rural  
et du bâtiment des services 
techniques. (2 190 €)

LA RECONSTRUCTION DU PONT SUR LE CANAL 
DE BOURGOGNE 

Le pont f ranchissant le canal de 
Bourgogne, situé avenue François 
Mitterrand, a fait l’objet d’une réha-
bilitation structurelle totale. Fragilisé 
autrefois par la circulation intensive 
de la RN5, l’ouvrage était placé sous 
surveillance et limité aux véhicules de 
plus de 3,5 tonnes. Afin de restaurer sa 
solidité et de lever ses restrictions, des 
travaux de remplacement du tablier 
ont été engagés le 29 septembre 2025 
sous la conduite de Dijon Métropole, 
propriétaire de l’ouvrage. Durant le 
mois d’octobre, les équipes ont procé-
dé à la dépose de la structure porteuse, 
du parapet et des garde-corps.
Le chantier s’est poursuivi avec les 
travaux préparatoires, la pose des 

poutres préfabriquées, le bétonnage 
ainsi que l’installation des réseaux et 
d’un nouveau parapet en pierre véri-
table. Ce choix architectural permet 
à l’ouvrage, déjà réhaussé en 1888, 
de conserver son aspect d’origine. La 
pose des enrobés réalisée le 12 dé-
cembre 2025 a permis de rétablir la 
circulation dès le 19 décembre. Les 
dernières f initions, concernant les 
garde-corps et les pierres de raccor-
dement, seront f inalisées durant la 
première quinzaine de février 2026. 
Pour maintenir la liaison piétonne 
entre la route de Paris et l’avenue 
François-Mitterrand pendant la durée 
des travaux, une passerelle provisoire a 
été installée au niveau de l’écluse.

Mais aussi... 
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En règle générale, tous travaux modifiant l’aspect 
extérieur de votre propriété doit faire l’objet d’une 
déclaration préalable. Exemples : réfection de toiture, 
pose de panneaux photovoltaïques, installation de 
fenêtres de toit, ravalement de façade, remplacement 
de portes et fenêtres, pose d’un portail… 

Les démarchages de plus en plus nombreux 
incitent les administrés à engager des travaux 
dans le cadre des économies d’énergie. 

Quelques conseils pour éviter toute   déconvenue

Vous envisagez de réaliser des travaux 
sur votre propriété, ne vous engagez 
pas sans vous être renseigné �
si la nature de votre projet nécessite 
une autorisation.  

Urbanisme

Pour cela, vous pouvez contacter la mairie ou le Service 
Droit des Sols de Dijon Métropole : rendez-vous sur le 
site service-public.fr (rubrique Logement > Urbanisme). 
Le choix du bon formulaire est primordial (Attention, les 
références changent régulièrement). 

Tous les dossiers (permis de construire, déclaration 
préalable, permis de démolir, etc.) sont instruits par le 
Service Droits des Sols de Dijon Métropole et doivent 
être conformes aux règles du PLUi-HD et au code de 
l’urbanisme et de la construction.

Rendez-vous sur le site PLUi-HD de Dijon Métropole :  
https://www.dijon-metropole.fr/dijon-metropole-a-
votre-service/plui-hd-outil-de-planification-urbaine/
dossier-de-plui-hd-en-vigeur/

Plan de zonage de la commune en vigueur.

RENSEIGNEZ-VOUS !!!
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Si vous êtes situé dans le PDA (Périmètre Délimité des 
Abords d’un monument historique classé) en vigueur 
depuis le 1er mai 2022, les règles sont plus contrai-
gnantes. L’architecte des Bâtiments de France sera 
consulté et le délai de votre dossier d’instruction allongé.

En dehors du PDA certains travaux ne nécessitent pas 
d’autorisation mais doivent respecter le PLUi-HD et le 
Code de l’urbanisme et de la construction.

Seul le propriétaire est responsable des travaux qu’il 
engage sur sa propriété. Toutefois les entreprises ont 
un devoir de conseil et doivent s’assurer que les autori-
sations ont été obtenues. 

Quelques conseils pour éviter toute   déconvenue

Périmètre Délimité des Abords en vigueur 
depuis le 1er mai 2022.

À SAVOIR
Vous avez une question relative à des travaux  
ou projets d’urbanisme, Dijon Métropole met  
à votre disposition une adresse électronique : 

ServiceDroitDesSols@metropole-dijon.fr

PRATIQUE
Vous pouvez déposer votre 
demande d’autorisation sur  
le guichet unique : https://
extrageo.metropole-dijon.fr/
guichet-unique?ncommune=485

Le dépôt version papier est également possible  
à la mairie.

attention !!!

Église Saint-Baudèle
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Le pari gagnant �
du compost

Un cercle vertueux

Les déchets alimentaires que nous 
déposons (épluchures, restes alimen-
taires, marc de café, coquilles d’œufs) 
sont décomposés par les insectes, les 
vers et les micro-organismes. Au fil 
des semaines, cette matière vivante 
se transforme en un compost riche, 
fertile et entièrement naturel.

Après quelques mois de maturation, 
il devient un véritable trésor pour les 

jardins, les massifs et les potagers 
familiaux. Ainsi, la boucle est bouclée : 
ce qui vient de la terre y retourne, prêt 
à nourrir de nouvelles récoltes.

Composter ensemble :  
un geste simple  
qui change tout

À l’heure où chaque geste compte, le 
compostage partagé s’impose comme 
l’une des solutions les plus intelli-
gentes, économiques et conviviales 

Je composte, tu compostes, il composte… Mais de quoi 
s’agit-il vraiment ? Composter, c’est d'abord participer  
à un cycle naturel et vertueux.

pour valoriser nos déchets organiques. 
Accessible à tous, il permet de réduire le 
volume de nos ordures tout en offrant 
une ressource précieuse : un compost 
de grande qualité, réutilisé localement.

Un compost de meilleure 
qualité, valorisé sur place

Parce qu’il est suivi de près par les 
habitants et accompagné par des 
maîtres composteurs, le compostage 
partagé produit un résultat riche, sain 
et parfaitement naturel.

Ce compost devient un véritable atout 
pour les jardins, les massifs ou les 
potagers familiaux. La boucle est courte 

ÉDUIRE
ECYCLER
ÉUNIR
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et vertueuse : ce qui est produit dans 
le quartier revient au quartier, sans 
transport, sans intermédiaire, sans 
gaspillage.

Un outil pédagogique  
et citoyen

Au-delà de la simple gestion des déchets, 
une placette de compostage partagé 
est un lieu d’apprentissage et de décou-
verte. On y comprend le rôle essentiel 
des micro-organismes, l’équilibre entre 
matières sèches et humides, la respi-
ration du sol.

Les enfants y observent la transfor-
mation de leurs épluchures en terre 
fertile, les adultes y redécouvrent un 
geste ancestral remis au goût du jour. Le 
compostage partagé reconnecte chacun 
à la nature et à la matière vivante.

Un lien social renforcé

Autour du composteur, les rencontres 
se font naturellement. Une poignée 
d’épluchures devient parfois le début 
d’une discussion, d’un conseil de jardi-
nage ou d’un projet collectif.

Le compostage partagé n’est pas seule-
ment un acte écologique : c’est aussi un 
créateur de lien, un moteur de solidarité 
et un ferment de convivialité au cœur 
du quartier.

En somme

Le compostage partagé transforme 
une contrainte en opportunité : réduire 
nos déchets, produire un compost 
de qualité, renforcer le lien social et 
dynamiser la vie locale.

C’est une solution intelligente, durable 
et profondément humaine, bien plus 
qu’un simple geste de tri.

Pour échanger, poser vos questions, 
proposer des idées ou rejoindre les 
prochains rendez-vous : 
compostage.du.moulin@gmail.com

Participez à une placette 
de compostage partagé
Deux placettes sont aujourd’hui à votre disposition :
• aux Vaux Bruns,
• rue du Moulin (près du gymnase).

Chacune comprend trois bacs : substrat, apport, maturation. 
Les déchets alimentaires (épluchures de fruits et légumes 
coupées, marc de café…) sont déposés dans le bac d’apport, 
puis recouverts de substrat (copeaux de bois) disponible 
dans le premier bac.

À ne pas déposer : viande ou poisson crus, pain, 
litières d’animaux, plastiques, étiquettes  
ou déchets verts de jardin (tontes de pelouse).

Régulièrement, les participants se retrouvent pour 
transférer le compost en maturation. Ces moments 

de manipulation deviennent aussi des moments 
d’échange : un café partagé, un apéritif improvisé, 
un sourire autour du bac. Et lorsque le compost 
est mûr, sa distribution marque une nouvelle 
étape de convivialité et de partage.
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Quel climat �
à Plombières-lès-Dijon ?
Le réseau MUSTARDijon, déployé sur Dijon Métropole,  
offre un regard précis sur les caractéristiques climatiques  
de Plombières-lès-Dijon

Elles sont situées :
• rue de Velars, sur le petit terre-plein 
central, au débouché de la petite route 
qui enjambe le pont sur le Bief du 
Moulin,
• chemin des Contours, près du stade 
(cf. photo),
• chemin de la Pérouse,
• et en plein champ, près du viaduc de 
Neuvon.

Ces quatre stations permettent de 
mettre en valeur les spécificités du 
climat plombiérois. L’enjeu est de 
comprendre ce qui est propre à une 
commune périurbaine située dans la 
vallée de l’Ouche à l’entrée de Dijon, 
avant que la vallée ne s’ouvre sur la 
plaine. Pour cela, ces quatre stations 
sont utilement complétées par celle 
de Velars-sur-Ouche (près de la rente 

Depuis 2014, des acteurs de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche 
(en particulier le Centre de Recherches 
de Climatologie, Laboratoire Biogéos-
ciences, Université Bourgogne Europe / 
CNRS), en partenariat avec des collec-
tivités territoriales (Dijon Métropole et 
ses 23 communes), mais aussi l’ADEME, 
l’ONF et la région BFC, œuvrent à la 
construction et au développement 
d’un observatoire du climat dans le 
dijonnais. 

En 2025, l’observatoire se nomme 
MUSTARDijon, pour “Measuring Urban 
System of Temperature of Air Round 
Dijon”. Il comporte près de 100 stations 
météorologiques réparties dans les 
23 communes de Dijon Métropole ainsi 
que dans des communes limitrophes. 
Quatre stations sont déployées à 
Plombières-lès-Dijon.
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du Fays) ainsi que par les stations de 
l’ouest dijonnais (lac Kir, collège Rameau 
où sont scolarisés des enfants de Plom-
bières-lès-Dijon, et chemin de la rente 
de la Cras). Chaque heure, ces stations 
mesurent la température et l’humidité 
relative de l’air. Certaines d’entre elles 
mesurent aussi le rayonnement solaire 
ainsi que la vitesse et la direction du 
vent. Que nous enseignent-elles ?

En journée
Les variations spatiales de la tempé-
rature et de l’humidité relative sont 
avant tout déterminées par l’altitude. 
Dans le bourg de Plombières-lès-Dijon, 
comme dans la plaine dijonnaise, que 
l’on soit à la ville ou à la campagne, la 
température est plus élevée que sur les 
plateaux adjacents. Ainsi, il fait plus 

chaud à Plombières-lès-Dijon – bourg 
que sur le plateau de la Cras ou qu’à 
proximité de la ferme de la Pérouse. 
Lorsque la température s’élève, l’hu-
midité relative diminue et l’air est 
donc relativement plus sec en fond de 
vallée que sur les plateaux. Quant au 
vent, il est strictement contrôlé par la 
topographie, ce qui fait qu’en fond de 
vallée de l’Ouche il alterne entre ouest 
(en provenance de la vallée de l’Ouche) 
et est (en provenance de la plaine), 
selon la circulation atmosphérique qui 
prévaut sur le dijonnais. À noter que 
ces directions de vent sont très aty-
piques dans le dijonnais, où les vents 
prédominants sont de nord ou de sud, 
contrôlés par le relief de la côte.

Et pendant la nuit ?
Si les conditions météorologiques 
sont perturbées, à savoir ventées, avec 
ciel couvert, voire avec des précipita-
tions, tout ce qui est écrit concernant 
la journée est valable. Par contre, si 
les conditions météorologiques sont 
stables, à savoir peu de vent, pas de 
pluie et un ciel dégagé, tout se com-
plique ! À la tombée de la nuit, l’air se 
rafraîchit au contact de la surface. Il 
devient plus dense. Tel un filet d’eau, 
il cherche un chemin vers le bas. Ainsi, 
à Plombières-lès-Dijon, de l’air froid 
provient de la vallée de l’Ouche ou/et 

descend depuis les deux versants (ubac 
et adret). Cet air froid s’accumule dans 
le fond de vallée. Parfois, la température 
du point de rosée est atteinte et un 
phénomène de condensation se produit. 
C’est la formation du brouillard ! Ainsi, 
certaines nuits, en toutes saisons, c’est 
à Plombières-lès-Dijon et à Velars que 
la température nocturne est la plus 
fraîche. Plus fraîche que dans la plaine 
dijonnaise, plus fraîche qu’en ville où 
un îlot de chaleur urbain (ICU) se met 
en place, mais également plus fraîche 
que sur les plateaux.

Peut-on trouver plus frais dans le di-
jonnais ? Oui, dans la réserve naturelle 
régionale du Val Suzon. Cette fraîcheur 
est-elle appréciée ou crainte ? Tout 
dépend de la saison et de l’époque… En 
effet, avec le changement climatique, 
les vagues de chaleur deviennent et 
deviendront plus fréquentes, intenses 
et longues. En ville, l’effet de l’ICU 
accroît l’inconfort thermique. À ce titre, 
les habitants de Plombières-lès-Dijon, 
commune peu urbanisée et située en 
fond de vallée, apprécient et appré-
cieront la relative fraîcheur nocturne, 
comme cela est illustré lors de la vague 
de chaleur du 5 au 9 août 2020.

Yves Richard
Centre de Recherches de Climatologie, 
Laboratoire Biogéosciences,  
CNRS / Université Bourgogne Europe.
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Un sol à seulement 
6 % bâti, et une vaste 
forêt
La moitié du territoire est occupée par 
des espaces végétalisés : 51,9 % de 
forêts, 17,6 % de terres arables, 17,1 % 
de prairies, 3,3 % d’espaces verts arti-
ficialisés et seulement 5,6 % de “zones 
urbanisées”. Cette forte couverture 
végétale agit comme un tampon 
thermique : la végétation absorbe 
une partie du rayonnement solaire, 
favorise l’évapotranspiration et limite 
l’accumulation de chaleur de surface 
typique des secteurs très minéralisés.

Une présence d’eau 
et une topographie 
favorable
La commune est traversée par la rivière 
Ouche, bordée par le canal de Bour-
gogne et possède un ancien bief. De 
jour, ces eaux contribuent à modérer 
les températures par évaporation et à 
produire des effets de rafraîchissement 
localisés.

La vallée de l’Ouche repose sur des 
sols profonds, dotés d’une réserve hy-
drique utile importante, ce qui favorise 
l’évapotranspiration des végétaux, 
contrairement aux pentes plus sèches 

Dans un contexte français et métropolitain où l’on cherche 
à implanter des îlots de fraîcheur dans les zones très 
urbanisées, parce que la minéralisation, la densité  
et le manque de végétation favorisent l’accumulation  
de chaleur, la commune de Plombières-lès-Dijon bénéficie 
au contraire d’un véritable atout : un territoire largement 
forestier, trois cours d’eau et une topographie variée qui  
lui confèrent des conditions plus “fraîches”, ou du moins  
plus équilibrées, que la plaine urbaine.

Un avantage climatique �
à Plombières-lès-Dijon
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où les sols peu profonds limitent l’ac-
tivité végétative lors des périodes de 
sécheresse.

Cette topographie, organisée en versants, 
fonds de vallée et plateaux, apporte deux 
avantages :
• en journée, la proximité de la végéta-
tion et de l’eau limite la surchauffe ;
• la nuit, en conditions calmes, l’air 
plus frais descend des versants et 
s’accumule dans le fond de vallée, 
offrant des températures nocturnes 
plus basses – contrairement aux zones 
urbaines denses où l’effet d’îlot de 
chaleur urbain (ICU) maintient une 
chaleur résiduelle.

Meilleures conditions 
thermiques qu'en 
plaine urbanisée
Dans une zone urbaine de plaine comme 
Dijon, l’ICU se met en place : les surfaces 
imperméabilisées, le trafic, les toitures 
sombres, l’absence de végétation dense 
et la densité de bâti retiennent jour 
et nuit une part plus importante de 
chaleur. Comme expliqué précédem-
ment dans l’article du professeur Yves 
Richard, les études sur la zone dijon-
naise indiquent que l’occupation du 
sol et la topographie sont des détermi-
nants forts des variations thermiques 
urbaines.
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Le frelon asiatique (Vespa velutina) poursuit 
sa progression sur l’ensemble du territoire français. 
Sa présence peut représenter un risque pour les 
personnes comme pour les abeilles domestiques. 
Voici les bonnes pratiques à connaître.

Agir ensemble pour la sécurité  
et la biodiversité
La vigilance de chacun permet de limiter la prolifération  
de cette espèce et de préserver la tranquillité de tous.  
Nous remercions les habitants pour leurs signalements  
et leur collaboration. En cas de doute, n’hésitez pas 
à contacter la mairie qui vous aidera :
• à identifier l’insecte (frelon asiatique / frelon européen),
• à vérifier s’il s’agit du domaine public ou privé,
• à connaitre les coordonnées de spécialistes certifiés.

Frelon asiatique : 
que faire en cas  
de découverte d’un nid ?

Implications pour  
les habitants et  
pour l’aménagement
Pour les habitants, ce contexte signifie :
• des journées possiblement moins 
chaudes en été qu’en zone urbaine 
dense, ou du moins un ressenti plus 
modéré ;
• des nuits plus fraîches, ce qui favorise 
un repos de meilleure qualité et réduit 
la charge thermique nocturne ;
• un environnement où les “îlots de 
fraîcheur” ne sont pas seulement des 
aménagements à créer, mais déjà par-
tiellement existants grâce à la forêt, à 
l’eau et au relief.

L’aménagement du territoire peut tirer 
parti de cette caractéristique, qui consti-
tue un atout pour la qualité de vie et la 
santé publique, en veillant à préserver 
les corridors verts (trame verte), les 
cours d’eau (trame bleue) et à limiter 
l’imperméabilisation artificielle des 
sols. Cela ne supprime pas la nécessité 
de vigilance – car les périodes de cani-
cule ou de stress thermique restent à 
anticiper –, mais cela place Plombières-
lès-Dijon dans un profil favorable.

En conclusion
Alors que beaucoup de collectivités 
doivent créer des îlots de fraîcheur pour 
contrer l’urbanisation, Plombières-
lès-Dijon dispose d’ores et déjà d’un 
terrain propice à un climat plus doux, 
à condition de bien préserver et mettre 
en valeur ses atouts : forêt, eau, relief.

Ce n’est pas l’avènement d’un îlot de 
fraîcheur artificiel, mais la préservation 
d’un environnement naturel et d’un bâti 
modéré qui constitue sa force. Le terri-
toire de Plombières-lès-Dijon peut être 
considéré comme une zone tampon face 
aux surchauffes urbaines de la plaine 
dijonnaise.

Si vous découvrez un nid, ne vous approchez pas et n’essayez jamais 
de le détruire vous-même. Les frelons asiatiques peuvent se montrer 
agressifs à proximité du nid et une intervention non maîtrisée peut 
entraîner des accidents graves.

Nid situé sur le domaine public
Lorsqu’un nid est localisé sur un chemin, un espace vert ou tout autre 
terrain appartenant à la commune, et qu’il présente un danger pour 
le public, sa destruction est prise en charge. Les services municipaux 
font intervenir un professionnel certifié Certibiocide afin de garantir 
une élimination sécurisée et conforme à la réglementation.

Nid situé sur une propriété privée
Si le nid se trouve chez un particulier (jardin, façade, grange…), la 
destruction relève de la responsabilité du propriétaire. Les méthodes 
artisanales (fusil, carabine, brûlage, immersion, fumée…) sont interdites 
et dangereuses. La mairie peut orienter vers des professionnels agréés, 
mais ne peut légalement ni intervenir ni financer l’opération.

En cas de danger grave et immédiat pour le public (proximité d’une école, 
d’un trottoir, d’un équipement communal…), le maire peut demander 
au propriétaire de faire procéder rapidement à la destruction. À défaut, 
l’intervention pourra être réalisée d’office aux frais du propriétaire, 
conformément au Code général des collectivités territoriales.

Plombières-lès-Dijon est  
mieux armée pour “échapper”  
à certains effets typiques 
des grandes zones urbaines  
de plaine :
• le bâti est peu dense  
et la végétation dominante,
• les zones minérales sont 
limitées,
• l’eau et la forêt contribuent 
à atténuer les surchauffes 
diurnes,
• la topographie favorise un bon 
rafraîchissement nocturne.
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Le sport :  
du bien-être  
à la performance
Qu’il s’agisse de l’échauffement matinal, 
de gymnastique, de danse, de randonnée 
ou de course à pied, de la concentration 
silencieuse au tennis, à la pétanque, au 
tir, à la chasse ou à la pêche, de l’enga-
gement physique des arts martiaux ou 
encore de l’esprit d’équipe partagé sur 
les terrains de basket ou de football, les 
clubs sportifs présents sur la commune 
offrent un éventail d’opportunités pour 
tous les âges et tous les niveaux. Le 
sport est un pilier du bien-être physique 
et mental.

Et c’est aussi une école de la vie : au-
delà de la performance, le sport est 
une formidable école de discipline, de 
respect des règles et d’esprit d’équipe. Il 
enseigne la persévérance face à l’échec 
et la modestie dans la victoire.

Dans une logique de soutien à l’accès 
à la pratique sportive, rappelons que le 
ministère des Sports, de la Jeunesse et 
de la Vie associative a mis en place de-
puis 2021 le dispositif “Pass Sport”, qui 
est une aide financière pour s’inscrire 
dans un club, une association sportive 
ou une salle de sport.

Renseignements sur : 
https://www.pass.sports.gouv.fr/

La force de  
l’engagement local
Plus qu’une simple liste d’activités, ce chapitre dédié à la vie 
associative et sportive montre comme le tissu d’associations 
présentes sur notre commune est un élément structurant de 
la vie locale, le lieu où se nouent des liens, se partagent des 
passions et s’inscrivent des parcours, qu’ils soient individuels 
ou collectifs.

L’association :  
un espace de partage 
et de création
La vie associative ne se limite pas aux 
terrains. C’est un creuset d’initiatives 
culturelles, artistiques, sociales et ci-
toyennes qui enrichissent le quotidien 
de chacun. 

Des structures œuvrent dans l’aide 
aux personnes, l’éveil des tout-petits 
enfants, l’environnement, la mémoire 
locale ou encore l’amitié. Elles incarnent 
les valeurs d’entraide et de générosité 
essentielles.

Dans les domaines de la Culture et des 
loisirs, d'autres associations sont les 
gardiennes et les promotrices de notre 
dynamisme culturel : ateliers créatifs, 
chorales, musique, en passant par l’or-
ganisation de spectacles, de festivités 
et de rencontres diverses...

Investir du temps, 
gagner en humanité
La vitalité de notre ville repose sur 
un pilier souvent invisible mais abso-
lument fondamental : le bénévolat. 
Chaque association, qu’elle soit spor-
tive, culturelle ou solidaire, est tenue 
par des citoyens qui donnent de leur 
temps, de leur énergie et de leurs com-
pétences sans attendre de rétribution 
financière. Le bénévolat, c’est l’acte 
citoyen le plus simple et le plus puis-
sant. Il transforme une bonne intention 
en une action concrète.

Le sport comme 
héritage et  
dynamique locale 
À Plombières-lès-Dijon, en 2025, une 
cérémonie a été organisée à l’occa-
sion de la dénomination du stade de 
football Roger-Poulet, en hommage 
à l’action menée notamment pour 
ce sport. Roger Poulet a été l’un 
des membres fondateurs de l’ASCP, 
section football.

Lors de cet événement, une démons-
tration de béhourd a été proposée 
par l’association “Les Descendants 
du Hardi”. Dans leurs armures du 
XIVe siècle en acier trempé, ce sport 
de combat médiéval a été présenté 
au public. Cette association, dont le 
siège principal est à Auxerre, déve-
loppe également des activités sur le 
secteur dijonnais et utilise ponctuel-
lement un terrain de la commune 
pour ses entraînements, leurs besoins 
restant modestes.

Les moyens  
mis à disposition  
des associations
Dans le cadre de son fonctionnement, 
la mairie met à disposition, autant que 
possible, le matériel et les locaux né-
cessaires aux associations pour leurs 
activités ainsi que pour l’organisation 
de diverses manifestations.

Afin de diffuser les informations et, en 
complément des bulletins trimestriels 
distribués régulièrement, les sites nu-
mériques de la mairie et l’application 
“ClickFinger”, que chaque citoyen 
peut télécharger, permettent aux as-
sociations de présenter leurs activités, 
leur calendrier, les événements rituels 
ou exceptionnels, leurs résultats, et de 
signaler toute modification en temps 
réel tout au long de l’année.
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L’art floral japonais, c’est surtout de 
la pratique et un peu de théorie. Puis 
arrive le moment de sortir de la salle 
de classe. Une découverte stimulante, 
où chacun se confronte à la réalité et 
crée pour une occasion particulière. 
Beaucoup d’ikebanistes créent dans 
un cadre privé, pour un événement 
amical, familial, pour un anniversaire, 
une communion ou toute autre occasion 
festive.
Il y a également les événements publics 
pour lesquels des prestataires nous 
sollicitent. C’est ainsi que nous avons 
créé des ikebanas pour une entreprise 
qui propose des services d’aide à la 
personne, portage de repas… Elle a fêté 
son 15e anniversaire et c’était pour nous 
un formidable challenge, de fleurir 
leurs espaces professionnels. Et aussi 
de proposer des ateliers d’initiation 
à l’ikebana où les participantes sont 
reparties avec leur bouquet, le sourire 
aux lèvres.

Ike

BA
NA

Un château nous a invités à fleurir 
des espaces intérieurs et extérieurs 
lors des Journées du Patrimoine en 
septembre dernier. Ce lieu magnifique 
se prête tout particulièrement à ac-
cueillir des ikebanas puisqu’il dispose 
dans son parc d’une jolie pagode. Les 
visiteurs ont découvert le château, 
nos bouquets et ils ont pu également 
réaliser une composition.
Nous avons également fait découvrir 
notre passion à un large public dans 
le cadre des Lundis de Montchapet. 
Ces lundis sont un rendez-vous men-
suel qui réunit principalement des 

habitants âgés ou isolés autour d’un 
moment convivial et d’échanges infor-
matifs. Une démonstration leur a été 
proposée avec un joli temps d’échange 
autour d’un goûter.
Et bien sûr, on continue d’inventer des 
arrangements plus audacieux les uns 
que les autres aux cours du vendredi !
Si vous souhaitez participer aux cours 
et vous offrir de belles bulles d’oxygène 
tout au long de cette nouvelle année, 
n’hésitez pas à nous rejoindre le ven-
dredi après-midi de 14h15 à 16h15 ou 
vendredi soir de 18h30 à 20h30, les 2es et 
4es vendredis du mois. Bienvenue !

Renseignements & inscription :  
Christine GUILLEMOT  
Tél. 03 45 62 39 97  
http://eika-ikebana.fr 

 Ikebana by Eika
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Les festivités ont débuté jeudi 29 mai 
par l’accueil des invités à la Mairie et 
la répartition dans les familles (dont 
la majorité se connaissent déjà) après 
avoir partagé le pot d’amitié préparé 
par les hôtes accueillants et la muni-
cipalité.

En fin d’après-midi, nous nous sommes 
rendus au terrain de foot pour son bap-
tême en hommage à Roger Poulet, l'un 
des créateurs de l’ASCP (Association 
Sportive et Culturelle de Plombières-
lès-Dijon) section football en 1971, 
qui fut aussi longtemps un membre 
actif du jumelage et dont beaucoup, à 
Plombières-lès-Dijon comme à Haiger-
Sechshelden, gardent le souvenir.

En cette année 2025, nous avons célébré le 60e anniversaire 
du jumelage entre nos deux communes, durant tout  
le week-end de l’Ascension à Plombières-lès-Dijon.

Après une soirée libre dans les familles, 
les personnes qui le souhaitaient 
pouvaient participer vendredi matin 
à une séance d’initiation au Taïso au 
gymnase municipal. L’après-midi a 
ensuite été consacré à la visite guidée 
par Isabelle Mauri du Musée de la Vie 
Bourguignonne Perrin-de-Puycousin 
rue Sainte-Anne à Dijon, et une visite 
insolite de la ville sous la houlette 
d’Agathe Gebrael.

Pour terminer la journée, nous avi-
ons convié le groupe folklorique “Les 
Enfants du Morvan” pour une soirée 
festive : buffet dansant à la salle des 
fêtes Eugène-Vadot. Entre quelques 
séquences “représentation”, le groupe 

a animé la soirée en faisant largement 
participer le public. La musique en-
diablée des vielleurs a su faire danser 
tout le monde, jeunes comme anciens, 
Allemands comme Français, dans une 
bonne humeur communicative.

Le samedi étant traditionnellement 
réservé aux activités officielles, elles ont 
débuté par la Cérémonie du souvenir 
au Monument aux morts, suivie du 
vin d’honneur à la salle des Mariages 
et du repas offert par la Municipalité 
à la salle des fêtes Eugène-Vadot. Le 
Comité de Jumelage et la Mairie de 
Plombières-lès-Dijon ont offert à nos 
jumelés un chêne, symbole de longévité, 
de force, de sagesse et de résilience. Le 
chêne incarne l’équilibre de la nature 
entre puissance et grâce.

Après une dernière soirée à la libre 
appréciation des familles, les réjouis-
sances prennent fin avec le départ 
de nos amis le dimanche matin. Les 
appareils photos et autres téléphones 
portables ont longuement crépité, tous 
les participants se promettant de se 
retrouver en 2026 pour le 60e anniver-
saire, de l’autre côté du Rhin.

Festivités pour �
le 60e anniversaire

Plombières-lès-Dijon  •  Haiger-Sechshelden
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Les enfants et adolescents ne sont pas 
oubliés : chaque année, ils bénéficient 
d’échanges en alternance, en fonction 
de la compatibilité des calendriers 
scolaires des deux communes.

Toujours aussi dynamique depuis 
60 ans, le Comité de Jumelage se fera un 
plaisir de vous accueillir ! Que ce soit à 
Haiger-Sechshelden ou à Plombières-
lès-Dijon, les activités sont intenses 
et nous laissent toujours de délicieux 
souvenirs.

Même si vous ne maîtrisez pas par-
faitement la langue de Goethe, les 
conversations peuvent se faire en 
anglais, mais aussi, depuis quelques 
années, grâce aux téléphones portables 
et aux applications de traduction qui 
nous assurent une aide non négligeable.

À très bientôt. 
Martine, Vice-Présidente.

L’aventure vous tente ?  
N’hésitez plus, contactez-nous : 
• Olivier Bonnet, Président
Tél. 06 62 37 44 49 
olivier-hyacinthe.bonnet@wanadoo.fr 
• Martine Agostini, Vice-Présidente
Tél. 03 80 41 47 83 (répondeur)
michel.agostini21@orange.fr 

Autres événements
18 octobre : une trentaine de convives 
se sont retrouvés à la salle des Banquets 
autour d’un couscous mitonné par le 
chef Christian Morel.

25 octobre (photos ci-dessous) : une 
petite délégation de cinq personnes 
s’est rendue à Haiger-Sechshelden pour 
procéder au transport et à la plantation 
du chêne, sous une pluie battante ! Il de-
vrait bien grandir... Fidèle à la tradition, 
la journée s’est terminée dans la salle 
des fêtes. La réception, chaleureuse, a 
été à la hauteur de l’événement.
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Nous aimons nous retrouver pour 
échanger des nouvelles, raconter nos 
petits bobos, chanter, bricoler, tricoter, 
peindre, jouer, entretenir notre forme 
et, surtout, partager un bon repas – un 
moment toujours très attendu, car, 
lorsque l’on additionne les dizaines 
d’années, on sait apprécier les plaisirs 
simples de la table et de la convivialité !
Tout au long de l’année, nous partici-
pons activement à la vie du village : 
décoration pour les manifestations, 

présence à “Rentrée en fête”, tenue d’un 
stand le 14 juillet… Et bien sûr, nous 
préparons notre expo-vente d’octobre, 
véritable vitrine de nos créations et 
savoir-faire. C’est un rendez-vous très 
attendu qui rassemble, motive et contri-
bue à faire vivre notre association.
Cette année 2025 a été particulière-
ment riche. Après notre participation 
à “Rentrée en fête” le 20 septembre, 
nous avons organisé notre expo-vente 
le 25 octobre, avant de partager, le 

Le club des Cheveux Blancs et des Retraités  
de Plombières-lès-Dijon est, aujourd’hui, fort d’une 
centaine d’adhérents. Nos cheveux ont blanchi, 
certes, mais notre dynamisme reste intact ! 

La belle histoire
continue !

passage de relais à la présidence

Muriel Martyn : « Je garde 
d’excellents souvenirs  
de ces années partagées.  
Je tiens à remercier chaque 
adhérent pour sa présence,  
son énergie et son humour.  
J’ai toute confiance en Chantal 
Cambray pour poursuivre  
ce chemin avec enthousiasme  
et bienveillance. »

Chantal Cambray : « J’ai accepté 
cette fonction lors de l’assemblée 

générale du 18 septembre 2025, 
avec beaucoup d’entrain  

et de reconnaissance. Le club  
des Cheveux Blancs est un 

formidable lieu d’amitié, 
d’échanges et de rires ! Ici, on 

bouge, on papote, on joue… 
parfois tout en même temps ! »

Rejoignez-nous !
Notre programme est varié : 
bricolage, jeux, chant, entretien 
physique, repas, lotos, concours  
de Scrabble ou de belote… chacun  
y trouve son compte.  
Et nous sommes toujours preneurs 
de nouvelles idées ! Toute personne 
souhaitant rejoindre notre joyeuse 
équipe sera accueillie avec grand 
plaisir. Il suffit d’un peu de temps,  
de curiosité et, si possible, d’un bon 
sens de l’humour !

Adhésion annuelle : 12 €
Contact : Chantal Cambray
Tél. 06 24 53 69 35

6 novembre, un déjeuner mémorable 
à La Grignette, nouveau restaurant de 
Plombières-lès-Dijon. Nous étions une 
cinquantaine, ravis de ce moment cha-
leureux et des plats savoureux.
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Son objectif ? Organiser des manifesta-
tions festives, culturelles et éducatives 
pour favoriser la rencontre et la convi-
vialité entre petits et grands habitants.
Avec une adhésion à prix symbolique 
(5 euros pour les adultes, 1 euro pour 
les mineurs), La Braise propose une 
programmation riche et accessible 
pour rassembler les habitants autour 
de projets conviviaux et fédérateurs.

Une programmation 
variée
Les activités sont rythmées par les 
saisons, avec notamment des ran-
données pour tous publics, comme 
la Rando’galette mêlant effort et 
gourmandise en janvier et qui invite 
les participant·es à marcher ensemble 
avant de partager un concours de galette 
des rois au Maquis. Une expédition 
familiale prévue à la Ferme de Leuzeu 
les 6 et 7 juin 2026 sera également 
l’occasion de proposer une aventure 
pour les 12-16 ans avec bivouac, grands 
jeux et feu de camp.

La Braise mise aussi sur le bien-être 
avec des ateliers animés par Nora 
Zrida les dimanches matin d’octobre à 
mai. Ces moments de détente, ouverts 
à toutes et tous, permettent de créer 
des liens dans une ambiance sereine 
et chaleureuse.
Chaque 31 octobre depuis 3 ans, La 
Braise renouvelle “Les chemins de la 
peur”, animation de rue immersive 
et gratuite sur le thème d’Halloween. 
Au programme : décors mystérieux et 
personnages terrifiants pour frissonner 
en famille ou entre amis, le tout dans 
une ambiance son et lumière éphémère. 
Une occasion d’explorer le village, 
entre frissons et éclats de rire.
Le second événement phare de la 
saison est le Festival Bourgeons de 

Culture, qui célèbre la créativité locale. 
Au programme en 2025, concerts et 
théâtre avec la pièce “Voisins, voisines” 
de Patrice Marsollier. L’édition 2026 
aura lieu les 25 et 26 avril avec, en 
prévision, un bal folk, des animations 
musicales et toujours du théâtre.
Ouverture, convivialité et engagement 
de proximité : telles sont les valeurs 
qui guident La Braise pour créer des 
moments de partage et de convivialité, 
tout en célébrant la culture sous toutes 
ses formes.

Depuis sa création en 
octobre 2022, l’association 
La Braise propose des 
événements réguliers  
et diversifiés concourant  
à l’animation de la vie locale. 

La Braise
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La Cantilène
Après “Handisport’concert”, notre concert de Noël dédié  
à l’acquisition de fauteuils handisports pour la jeunesse  
en situation de handicap et qui a rencontré un vif succès  
(cf. la revue municipale de mars 2025), nous avons poursuivi 
nos activités.

Tout d’abord, samedi 25 janvier 2025 
s'est déroulé notre repas d’hiver à la 
salle des banquets, où nous avons 
partagé le déjeuner avec nos époux 
et compagnons, suivi d’un après-midi 
“jeux”.

Le jeudi 10 avril 2025, nous avons 
été invités à Lyon par Svitlana, notre 
précédente cheffe de chœur, pour le 
concert de sa chorale “Les Nénuphars” 
en l’église Sainte-Irénée. Quelques 
choristes ont fait l’aller-retour dans la 
journée. D’autres ont prolongé le séjour 
pour le week-end.

Samedi 3 mai 2025, la 2e édition de 
notre “Marché de plants de fleurs et de 
légumes” au Jardin Public a rencontré 
un franc succès. 

Abondamment fournis par les Ets Aubry 
de Chenôve, par la section SEGPA du 
lycée Saint-Joseph de Dijon ainsi que 
par le lycée Félix-Kir de Plombières-
lès-Dijon, nos étals ont été dévalisés 
pratiquement dans la matinée, tant 
nous avons eu d’acheteurs. Devant 
cette belle réussite, nous avons décidé 
de renouveller l'événement début mai 
2026, toujours au Jardin Public.

Samedi 24 mai 2025 s'est déroulé un 
concert-apéritif à l’Espace culturel 
Germaine-Tillion.

Enfin, pour terminer la saison dans la 
détente, nous nous sommes retrouvés 
fin juin pour notre sympathique repas 
au bar à cocktails “Nuage”, à Dijon.

NOS PROJETS pour  
LA SAISON 2025/2026
Nous avons repris les répétitions le 
jeudi 11 septembre 2025 à l’Espace 
culturel Germaine-Tillion, de 20h30 à 
22h30, et avons eu la joie d’accueillir 
deux nouvelles choristes, Emmanuelle 
et Michèle, à qui nous souhaitons la 
bienvenue. Malheureusement, Danielle 
n’a pas pu revenir, ce qui porte l’effectif 
à 17 choristes : 9 sopranes, 6 alti, 1 ténor 
et 1 basse.



vie associative & sportive 49

La Cantilène

Samedi 20 septembre 2025, nous avons 
participé à “Rentrée en fête”, organisée 
par le Centre Social. Aucune visite de 
futurs choristes sur notre stand. En 
revanche, nous avons rencontré le nou-
vel animateur de Domitys : M. Frédéric 
Bolet.

Dimanche 14 décembre 2025, nous 
proposerons notre traditionnel concert 
de Noël à 16h en l’église Saint-Baudèle 
de Plombières-lès-Dijon. Souhaitant, 
comme chaque année, le dédier à 
une cause particulière et surtout hu-
maine, nous avons choisi l’association 
“L’Aventure Extraordinaire d’Hugo” de 
Velars-sur-Ouche. Né le 23 décembre 
2019, Hugo est un petit guerrier qui a 
manqué d’oxygène à la naissance, ce 
qui a engendré des lésions au cerveau. 
Porteur d’un handicap moteur, Hugo a 
besoin de suivre des thérapies inten-
sives à l'étranger, mais aussi en France, 
pour l’aider à se développer, ainsi que 

de matériel de motricité adapté, très 
onéreux et non pris en charge. “L’En-
semble Vocal” de Perrigny-lès-Dijon 
nous rejoindra pour ce concert.

Début mai 2026, ne manquez pas notre 
3e marché de plants et de légumes, qui 
vous accueillera de 10h à 17h au Jardin 
Public. La date exacte sera précisée 
ultérieurement. Les premiers arrivés 
seront les premiers servis !

Samedi 13 juin 2026 à 19 h, nous vous 
proposerons notre apéritif-concert 
de fin de saison à l’Espace culturel 
Germaine-Tillion sur le thème du 
voyage. Ce concert sera l’occasion de 
fêter les 40 ans de la chorale.

Et, bien sûr, nous nous retrouverons fin 
juin pour clôturer cette saison sur une 
note sympathique : notre repas de fin 
d’année avec nos maris et conjoints.

Martine,  
secrétaire La Cantilène

Pour rejoindre La Cantilène,  
nul besoin de connaître ou de savoir 
lire la musique : seuls comptent  
le plaisir de chanter ensemble  
et l’envie de progresser dans une 
ambiance conviviale.

Des enregistrements sont mis 
à disposition des choristes pour 
l’apprentissage des chants. 

Les répétitions ont lieu le jeudi 
de 20h15 à 22h15, dans  
la salle du 1er étage de l’Espace 
Germaine-Tillion, rue du Château.

Contact : Mme Danielle Poulet, 
présidente, au 06 10 86 29 03 
e-mail : pouletdanielle@orange.fr
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Elles souhaitaient partager l'envie de 
faire découvrir la pratique de la mu-
sique sur leur territoire, à Plombières-
lès-Dijon et ses environs, avec l'objectif 
de toucher tous les publics. Son but : 
insuffler une dynamique artistique 
par le biais de la musique collective. 
Sensibilisation, enseignement et 
convivialité s'y côtoient pour le plus 
grand plaisir des adhérents et du public.

Ainsi, de partitions en concerts, arriva 
2025, qui fut marquée par l'anniversaire 
des 5 ans de l'association, devenue une 
école de musique associative reconnue. 
Les 28 et 29 juin, un week-end festif, 
ensoleillé par ce bel été qui commençait 
et les jolies notes de musique de nos 
chers adhérents, a clos une nouvelle 
belle année. Les différents ensembles 
musicaux ont pu mettre en avant 
toutes les palettes de l'association et 
montrer que l’Arbre à Zique s'étoffe au 
fur et à mesure des saisons.

Quelques chiffres mettent en lumière 
cette évolution :
• près de 70 adhérents (de 3 à 80 ans), 
dont 35 enfants ;
• 25 heures d’enseignements (cours 
d’instruments ou ateliers de pratiques 
collectives) ;
• 6 enseignants salariés en CDI (saxo-
phone, guitare et basse, flûte traversière, 
piano, batterie et percussions, activités 
vocales) ;
• 9 ateliers allant de l’éveil pour les 
enfants à la Batucada ou l’Atelier 
Chanson pour les adultes ;
• 5 lieux de cours afin de proposer 
l’ensemble des activités.

En septembre 2024, la 5e saison avait 
démarré fort, avec de la nouveauté 
dans les activités proposées et de 
beaux moments de rassemblements 
musicaux. Elle a ainsi continué sur sa 
lancée au 1er semestre 2025 avec de 
nombreux projets qui ont rassemblé 
petits et grands :
• 8 mars, Carnaval de Chevigny-Saint-
Sauveur, participation des BatucaPonk 
à un défilé en mode festif,
• 16 mars, auditions de printemps, 
moments musicaux par les adhérents 
de l’association dans la grande salle 
de l’EGT,

• 6 avril, Concert de printemps de 
l’Harmonie du Val d’Ouche à Lantenay, 
participation des BatucaPonk,
• Foire du 1er mai de Chaource (10), 
participation des BatucaPonk,
• 25 mai, 2e édition des Rencontres 
d’orchestres 1er cycle à Montbard, par-
ticipation de l’ensemble instrumental,
• 18 juin, représentation des chanteurs 
individuels de l’accompagnement vocal 
ados et adultes dans la grande salle de 
l’EGT,
• 28 et 29 juin, week-end anniversaire 
“Zique fête ses 5 ans” avec son concert 
traditionnel le samedi soir, où petits et 
grands ont pu présenter le fruit de leur 
travail devant un public venu en nombre 
pour les applaudir, suivi de moments 
musicaux le dimanche (invitation de 
l’Harmonie du Val d’Ouche, formation 
d’un grand ensemble de saxophones 
du département et prestations festives 

des BatucaPonk) autour d’une paëlla 
géante en plein air dans le jardin public 
de Plombières-lès-Dijon, 
• 4 juillet, Fête de la musique organisée 
par le foyer rural, participation de la 
chorale enfants et de l’ensemble ins-
trumental.

Un nouveau viragE 
pour une nouvelle 
saison
Cette pause estivale fut marquée par 
la fin de l’occupation de l’association 
au sein de l’Atelier Eau Carré. Nous 
remercions encore grandement cette 
initiative privée qui a permis ces trois 
dernières années de faire perdurer et 
étoffer nos activités pour nos adhé-
rents, et ainsi continuer à faire grandir 
cet Arbre sur notre commune.

Nous remercions la municipalité de 
nous permettre de poursuivre notre 
vie associative très riche avec la mise à 
disposition de deux nouvelles salles au 
sein du complexe sportif :
• la salle de danse pour nos répétitions 
de Batucada,
• la salle multi-activités “de musique” 
afin de pouvoir y laisser les divers ins-
truments permettant de proposer une 
partie de nos cours et ateliers enfants.

En mars 2020, une semaine avant le premier confinement, 
période qui nous paraît si lointaine mais qui a mis à rude 
épreuve les associations proposant des activités sportives et 
culturelles, quelques personnes animées par un “je ne sais  
quoi d'envie d'y croire” se sont réunies pour créer ce qui était, 
à l'époque, une petite association de seulement dix-sept 
adhérents à la rentrée 2020...

L’Arbre  à Zique
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 Éveil musical : mercredi de 16h30 
à 17h15, salle de musique du complexe 
sportif. Découverte ludique et 
sensorielle de la musique pour les 
enfants de maternelle.

 Découverte instrumentale : mercredi 
de 17h15 à 17h45, salle de musique 
du complexe sportif. Découverte 
successive de trois instruments 
pour les enfants à partir du CP (flûte 
traversière, guitare et trombone).

 Chorale enfants : mercredi de 17h45 
à 18h30, salle de musique du complexe 
sportif. Découverte du plaisir de chanter 
en groupe pour les enfants de 6 à 10 ans.

 Accompagnement vocal ados : 
mercredi de 17h30 à 18h15, à l’EGT.
Atelier permettant aux enfants  
à partir de 10 ans d’explorer les 
richesses de leur voix en petit groupe.

 Accompagnement vocal adultes : 
mercredi, à l’EGT (créneaux  
de 45 minutes). Atelier pour explorer  
sa voix en petit groupe.

 Atelier chanson : mercredi de 19h45 
à 20h45, à l’EGT. Pour faire sonner 
sa voix et son corps dans la bonne 
humeur. Les membres du “Zz’choeur” 
seront ravis de vous accueillir !

 Ensemble instrumental : samedi 
de 10h à 12h, 42 rue Albert-Rémy.  
À partir de la 3e année de pratique 
instrumentale. Le groupe “Rapkizik”, 
un bel ensemble intergénérationnel, 
permet une pratique collective au sein 
de l’association.

 Batucada : lundi de 19h40 à 20h40, 
salle de danse du complexe sportif.
Un groupe d’une quinzaine d’adultes 
qui propose de vibrer au son des 
percussions brésiliennes.

 Pratique instrumentale individuelle : 
sur différents créneaux et lieux.
Instruments : saxophone, flûte 
traversière, percussions/batterie,  
piano, guitare, basse.

 nouveauté  / Atelier musiques 
actuelles et jazz  : vendredi de 18h30 
à 19h30, salle de musique du complexe 
sportif. Nouvel ensemble de pratique 
collective pour musiciens et chanteurs 
souhaitant s’épanouir dans un 
répertoire pop, rock, blues, reggae, 
funk, jazz.

Cette 6e saison, l’équipe pédagogique est 
composée de 6 intervenants (Thierry, 
Valérie, Pauline, Christophe, Jérôme et 
Jean-François) qui partagent leur plaisir 
de faire de la musique aux 70 adhérents 
âgés de 3 à 80 ans.

L’association s’étoffe au fil des saisons 
et continue de proposer des activités 
qui répondent aux attentes des habi-
tants, avec en nouveauté pour cette 
saison, dès le 7 novembre 2025, l’Ate-
lier Musiques Actuelles et Jazz, qui 
accueille tous musiciens et chanteurs, 
à partir de 13 ans et ayant trois années 
de pratique. N’hésitez pas à vous ren-
seigner.

Un début de saison qui continue de 
faire résonner la musique dans notre 
commune ! Les temps forts :
• samedi 20 septembre 2025, “Rentrée 
en fête” au jardin public : nombreux 
contacts et essais instrumentaux, sui-
vis d’une représentation de l’atelier 
“Découverte Voix” (adultes) ;
• samedi 11 octobre 2025, concert de 
soutien à Notre-Dame d’Étang (Velars) : 
prestations du “Zz’chœur” et de la 
chorale “Chœur d’Ouche” ;
• samedi 6 décembre 2025, salle des 
banquets, concert de Noël de l’Arbre à 
Zique ;

Renseignements, inscriptions : 
Email : larbreazique@yahoo.com 
Tél. 06 64 98 54 38 

 L’arbre à zique
 arbre_a_zique_plombieres

Programme  
des activités

• vendredi 12 décembre 2025, église 
de Mâlain, L’Harmonie du Val d’Ouche 
fête Noël.

Et ce n’est pas fini... 
À vos agendas !
• 27 janvier 2026, grande salle de l’EGT : 
Assemblée générale
• 28 mars 2026, grande salle de l’EGT : 
Auditions de printemps
• 1er mai 2026, Chaource (10) : participa-
tion des BatucaPonk à la foire du 1er mai
• 24 mai 2026, Marsannay-la-Côte : par-
ticipation de l’ensemble instrumental 
au rassemblement départemental
• 12 juin 2026 : participation des en-
sembles à la Fête de la musique
• 27 juin 2026, salle Eugène-Vadot : 
concert de fin de saison

N’hésitez pas à vous connecter sur les 
réseaux sociaux (Facebook / Instagram) 
pour suivre nos actualités et évène-
ments, et à venir encourager et soutenir 
“l’Arbre à Zique” et ses adhérents dans 
leurs projets musicaux !

L’Arbre  à Zique
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Promouvoir, exercer et développer �
la pratique d’activités artistiques chorégraphiques �
et de détente pour tout public.

Depuis 42 ans, l’Association “Olympe” 
propose ses activités artistiques cho-
régraphiques et de détente pour tout 
public. Nous avons enregistré 97 adhé-
rents répartis dans les différents cours :
 Éveil à la danse, à partir de 4 ans
 Initiation danse classique, 

à partir de 7 ans
 Danse Fusion, enfants de 6 à 11 ans
 Danse Fusion, ados/adultes
 Danse Hip-Hop, petits de 6 à 8 ans
 Danse Hip-Hop ados, 

à partir de 12 ans
 Pilates Énergie, pour ados/adultes
 Pilates débutant, pour ados/adultes
 Gymnastique détente, 

pour ados/adultes
 Renforcement musculaire, 

pour ados/adultes
 Yoga, pour ados/adultes

• Les mini spectacles de Noël 2024 : 
chaque cours prépare une petite 
chorégraphie sur le thème de Noël : 
“Initiation à la danse classique” avec 
Noémie, “Éveil”, “Danse Fusion En-
fants” et “Danse Fusion” ados/adultes, 
dirigées par Delphine, “Gym détente” 
avec Kristina, deux cours de “Hip-Hop” 
Enfants et Ados animés par Elliot. Ces 
mini spectacles ont lieu dans la salle 
de danse et sont suivis d’un goûter 
ou d’un pot amical alimentés par les 
animateurs, les membres du Conseil 
d’Administration et les adhérents.

• Stage de danse des Balkans et danse 
en ligne avec Patrice Perdrisot le 
29 mars 2025 : malgré sa taille, la salle 
de danse ne pouvant accueillir que 
19 personnes, c’est dans la grande salle 
du Centre Social et Culturel Germain-
Tillion que se sont produits près de 
40 danseurs et danseuses. Le stage ou-
vert à tout public a également attiré de 
nombreux adeptes venus de Dijon ou 
des alentours. Ce stage “découverte”, 
animé par Patrice Perdrisot, était pré-
senté en deux parties d’1h30 chacune : 
“Danse Folk Balkans et Méditerranée” 

Conformément à nos projets, sur la 
saison 2024-2025, nous avons participé 
ou organisé :

• “Rentrée en Fête”, samedi 14 sep-
tembre 2024 dans le Parc du Château : 
organisée par le Centre Social et Culturel 
Germain-Tillion, nous n’avons pas eu 
la pluie, mais il a fait très froid. Malgré 
l’attrait de notre stand, seules deux 
personnes se sont présentées, mais 
n’ont pas concrétisé.

• “Octobre Rose” 2024 : pour la 2e fois, 
afin de sensibiliser nos adhérents  
à cette cause, nous avions demandé  
le port d’un vêtement ou accessoire 
de couleur rose et la salle de danse 
a été décorée pour la circonstance. 
Animateurs et élèves ont tous joué 
le jeu  !

Olympe
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(Croatie, Serbie, Bulgarie, Roumanie, 
Grèce...) et “Dancing Line” (Bachata, Bo-
léro, Cumbia, Charleston, Mambo, Sal-
sa, Twist, Rumba...). Les participant(e)
s ont apprécié cette après-midi stu-
dieuse, dans la bonne humeur !

• Gala annuel de fin de saison, samedi 
21 juin 2025, salle des fêtes Eugène-Va-
dot : 24 chorégraphies ont été présen-
tées sur le thème “Olympe fait son tour 
du monde” avec la seule participation 
des élèves d’“Olympe” en présence 
d’un public nombreux et chaleureux. 
16 chorégraphies se sont enchaînées 
sans interruption. Après un aperçu 
de la planète Terre, depuis Paris, nous 
avons voyagé en Italie et au Japon. 
Puis nous avons pu danser le tango en 
Argentine avant de rejoindre l’Inde, la 
Corée ou encore l’Irlande, pour ne citer 
que quelques destinations. Puis, tous 
les acteurs de cette soirée se sont “dé-
foulés” dans un joyeux final orchestré 
par Delphine.

• Les traditionnelles petites repré-
sentations et goûters de fin de saison 
en juin : “Classique” de Noémie, “Mo-
dern’Jazz” enfants et ados/adultes de 
Delphine, “Hip-Hop” enfants et ados 
d’Elliot.

• Participation à la kermesse du 
14 juillet 2025 au Jardin Public, par la 
tenue d’un stand pour les enfants : la 
pêche aux petits canards !

Nos animatrices et animateurs, ainsi que l’équipe 
dirigeante, ont à cœur de dispenser des cours de grande 
qualité. Nous recevons de bons retours et appréciations 
tant au niveau relationnel que professionnel.

“OLYMPE” EST À MÊME D’ACCUEILLIR DE NOUVEAUX 
ADHÉRENTS DANS TOUTES LES ACTIVITÉS, MÊME  
EN COURS D’ANNÉE, SELON LES PLACES DISPONIBLES.

Vous serez bien accueilli(e) !  
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  
la Présidente, Mme Martine AGOSTINI, 
Tél. 03 80 41 47 83 / E-mail : michel.agostini21@orange.fr

 Samedi 20 septembre 2025, “Rentrée 
en Fête” s’est tenue au Jardin Public. 
Nous avons bénéficié d’une belle 
météo, mais le public n’a pas été au 
rendez-vous et nous sommes déçues 
que personne ne se soit intéressé à 
notre stand.

 “Octobre Rose” 2025 : pour notre troi-
sième participation, tous les élèves, 
enfants, ados et adultes, ainsi que les 
animatrices et animateurs ont revêtu 
un vêtement ou porté un accessoire de 
couleur rose.

 Mini spectacles de Noël : ils se dérou-
lent dans la salle de danse la dernière 
semaine avant les vacances, où chaque 
groupe présente une petite choré-
graphie. Un moment convivial avec 
les familles termine la soirée, dont le 

buffet est agrémenté par les anima-
trices et animateurs, les adhérents, les 
membres du Conseil d’Administration.

 Organisation de stages découverte à 
l’étude (danses diverses, Yoga…) : in-
formations à suivre par voie de presse, 
affichage et courriel.

 Gala / 42e anniversaire, samedi 20 juin 
2026 : Retenez cette date dès mainte-
nant !

 Quinzaine “Séances portes ouvertes” 
du 15 au 30 juin 2026 : destinée au 
public non adhérent pour découvrir et 
tester nos activités gratuitement avant 
l’inscription.

 Mini spectacles de fin de saison, du 
22 au 27 juin 2026 dans la salle de 
danse.

LES PROJETS POUR LA SAISON 2025-2026
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Il était une fois, dans une contrée bourguignonne,  
un village où on entend le hibou, l’association

ou jettent des balles, pendant que les 
nounous les accompagnent. Ils trou-
vent ces jeux tellement amusants et 
tout à coup... Badaboum ! Les séances 
sans Nadia la kiné, c'est aux supers-
nounous de les aiguiller.
Les activités manuelles et sen-
sorielles sont bricolées par les p'tites 
fées, chaque semaine au rythme des 
événements du calendrier citrouille, 

Cette association, qui regroupe des 
fées aux fonctions d'assistantes ma-
ternelles, propose aux p'tits loups des 
moments de divertissements. Ainsi 
font font font, des activités manuelles, 
sensorielles et corporelles, un atelier 
de lecture et un atelier musical.
Les ateliers musicaux sont or-
chestrés par Simon "le fanfaron". Au 
rythme des cymbales, il nous régale et 
fait briller les yeux des petits comme 
des grands. Au son de sa guitare, ce 
sont les marionnettes qui démarrent, 
au son de son violon on tourne tous en 
rond, et quand le tambourin résonne 
c'est le grand cerf qu'on chantonne.
Les ATELIERS LECTURE sont contés à 
la bibliothèque du village. Une fois par 
mois grâce à l'accueil des bénévoles, 
leurs sens s'émerveillent... Ouïes et 
vues bourdonnent et s'étonnent des 
belles histoires racontées par leurs 
nounous préférées!
En arrivant, les plus grands vont à la 
recherche de livres pour les tout petits 
puis s'installent tous sur les grands 
tapis. Quand les ouvrages ont de belles 
pages, à l'allure de livres pop-up et 
animés, tous sont émerveillés. Albums 
d'images ou de comptines, abécédaires 
au jolis contes, chaque enfant y trouve 
son "conte".
Les ACTIVITÉS CORPORELLES sont 
organisées en salle Dojo au gymnase 
de notre village. Une fois par mois 
avec les conseils d'une profession-
nelle, Nadia, kinésithérapeute, petits et 
grands apprennent pour un bel éveil. Les 
enfants rampent, roulent, escaladent 

automne, hiver, Noël, couronnes des 
rois, printemps, lapins poules où œufs 
colorés, fêtes des mamans et papas... 
Les enfants s'adonnent aux fabrica-
tions en carton ou au collage de belles 
images. Mais ce qu'ils préfèrent, c'est la 
pâte à patouille, est ce que ça chatouille 
ou ça gratouille !? 
C'est maintenant une habitude, nous 
organisons chaque année notre tradi-
tionnelle BOURSE AUX JOUETS, salle 
Eugène-Vadot. On peut y trouver de 
très jolis cadeaux. C'est l'occasion pour 
nous, les nounous, de nous retrouver, 
d'organiser, de récolter et de papoter 
en allant à la rencontre d'exposants 
et visiteurs toujours dans la bonne 
humeur.
Notre année défile au rythme des goû-
ters. Qu'ils soient chocolatés, fruités 
ou déguisés, c'est un moment que 
nous aimons organiser. Parents et 
grands-parents sont nos invités. C'est 
toujours une grande joie pour nous 
toutes de pouvoir nous retrouver bien 
accompagnées.
Notre association pointe déjà le bout de 
son nez avec une 22e année ! L'histoire 
se termine souvent par "Ils se marièrent 
et eurent beaucoup d'enfants". Des en-
fants que nous accueillerons au sein de 
notre belle association.

1.2.3 nounou
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Entraînements  
course à pied

• Mercredi à 19h, sur la piste de Plom-
bières-lès-Dijon à côté du gymnase, 
pour des séances de fractionné, qui 
améliorent la vitesse et l'endurance.   

• Vendredi à 19h, départ du parking du 
gymnase, pour une sortie d’une heure 
environ ponctuée d’ateliers dynamiques.

• Dimanche à 9h30, départ du parking 
du gymnase, pour une sortie nature 
dans les combes avoisinantes.

Un plan d’entraînement est proposé 
par notre coach Christophe. Il nous 
accompagne et nous conseille tout au 
long des séances.

Une Section Marche fonctionne égale-
ment tous les samedis après-midi pour 
des randos sur les chemins de la région.

Les courses

Chacun participe selon son niveau aux 
différentes courses organisées dans la 
région, en France ou même à l'étranger.

Course à pied & rando
100% nature, 100% convivial
Depuis 1996, le PAS regroupe des passionnés de course  
à pied sur route ou nature (trail). La convivialité, l’esprit  
sportif et le dépassement de soi sont des valeurs auxquelles  
le club est très attaché. Plus de 80 adhérents partagent  
cet enthousiasme pour ce sport nature. 

Le club organise le 
Trail de la Pérouse
Dimanche 1er mars 2026, 
c’est dans un cadre  
naturel et privilégié, sur  
les hauteurs de Plombières-
lès-Dijon, qu’aura lieu  
le “Trail de la Pérouse”.

3 parcours proposés : 
27 km en solo ou en relais 
de 2 coureurs, 13 km et 8 km, 
ainsi qu’une randonnée de 
10 km environ.

Nouveauté 2026 : le Trail de la 
Pérouse intègre le Challenge 
Terre de Trails Ouche et 
Montagne !

Avec plus de 700 coureurs 
en 2025, le succès de 
cette manifestation est 
dû essentiellement aux 
bénévoles impliqués dans la 
vie du club, à nos partenaires 
et à la municipalité de 
Plombières-lès-Dijon.

En octobre, participation à l’Ultra 
Trail des Monts du Jura. Le club a été 
fortement représenté sur différentes 
distances allant de 20 à 105 km.

La convivialité

En juin, rando-course à Panthier avec 
pique-nique au bord du lac.

En novembre, assemblée générale du 
club, 60 adhérents présents, suivie d’un 
repas festif.

En décembre, Sortie des Lumières à 
Dijon, avec dégustation à l’arrivée 
de pâtisseries confectionnées par les 
adhérents.

Si vous voulez courir pour le plaisir 
ou pour la performance, dans  
une ambiance chaleureuse  
et conviviale, rejoignez-nous !
Adhésion annuelle : 27 €

Pour tous renseignements : 
https://plombieres-as.fr/ 
Alain Beasse, président du club : 
Tél. 06 12 37 98 85

Plombières Athlétic Sport
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Cette année, le Tennis Club Plombiérois (TCP) 
souffle ses quatre décennies d’existence, d’activité 
sportive et de vie associative qui ont façonné  
l’un des clubs les plus dynamiques de la commune.

Un club, une famille
Depuis sa création, le TCP s’est imposé 
comme un lieu de rencontre et de 
partage : « un club, mais pas seulement, 
c’est aussi une grande famille », comme 
beaucoup aiment le rappeler. 

Le Tennis Club �
de Plombières 
fête ses 40 ans !

Ce positionnement n’a pas changé en 
40 ans. Grâce à l’engagement des béné-
voles, des dirigeants, des entraîneurs et 
des membres actifs, le TCP a su préser-
ver une ambiance conviviale, tout en 
proposant des activités variées : cours 
pour adultes, entraînements, tournois, 
animations pour les jeunes, stages 
multisports, championnats, etc. 

Quel que soit l’âge ou le niveau, le 
club a toujours affiché sa volonté 
d’accueillir chacun avec bienveillance, 
dans un esprit de solidarité, de respect 
et de bonne humeur. 40
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Une offre  
accessible à tous
L’un des piliers du club a toujours été 
l’accessibilité : pratiquer le tennis grâce 
à des tarifs “très compétitifs”, notam-
ment pour les familles, les jeunes et les 
débutants. 

Ainsi, le TCP a contribué à démocrati-
ser le tennis sur Plombières-lès-Dijon 
et dans l’agglomération dijonnaise, en 
le rendant accessible bien au-delà des 
cercles traditionnels du “sport d’élite”.

Un engagement fort 
dans la vie locale
Au fil des années, le TCP est devenu un 
acteur important de la vie associative et 
sportive de la commune. Il ne se limite 
pas à la simple pratique du tennis ; il 

organise tournois, stages, événements 
conviviaux et moments de rassemble-
ment : Fête du tennis, tournois jeunes, 
tournois adultes, brocantes, animations 
familiales… 

À travers ces activités, le club incarne 
des valeurs fortes : la solidarité, le vivre-
ensemble, la transmission et le partage.

Un anniversaire  
qui marque 
Quarante ans, c’est l’occasion de re-
venir sur le chemin parcouru, mais 
aussi de célébrer les personnes qui 
ont bâti et fait vivre ce club : fonda-
teurs, anciens présidents, bénévoles, 
entraîneurs, licenciés fidèles, parents, 
jeunes… tous ceux qui ont contribué, 
de près ou de loin, à faire du TCP ce qu’il 
est aujourd’hui.

Pourquoi 40 ans, 
c’est un bel âge ?
Beaucoup de clubs disparaissent ou 
stagnent. Le fait d’atteindre 40 ans, c’est 
la preuve d’une structure solide, capable 
de perdurer malgré les changements 
(responsables, générations, modes 
sportives, conjonctures …). C’est aussi 
le signe d’un véritable ancrage local : 
un club qui ne vit pas seulement par 
le sport, mais par la communauté, par 
l’engagement, par le lien social.

Le TCP, en 2025, est plus qu’un simple 
club de tennis : c’est un lieu de vie, 
d’échange et de partage. 

Bravo et merci  à tous ceux qui ont fait 
vivre le TCP : Jean-Louis POURTAUD, 
Jean BALDUCCI, Jean-Paul MEUNIER, 
Bernard MENY, Jean-Claude BOIVIN ! 

Depuis 2009, c’est Marianne LAMPIN 
qui continue à partager la passion du 
tennis, la convivialité et la solidarité au 
sein du club. Grâce à elle, aux membres 
du bureau, ainsi qu’aux bénévoles, le 
club ne perd pas son esprit d’origine. 

Avec une dynamique toujours présente 
et une bonne fréquentation, le Tennis 
Club Plombiérois aborde cette nouvelle 
décennie avec confiance. Le club en-
tend poursuivre son action en faveur 
de la pratique sportive pour tous et 
renforcer encore son rôle au sein de la 
commune.

Vive le TCP, vive le tennis 
et vive les 40 ans !402015

2011
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Un club qui monte... qui monte...

Comme vous pourrez le constater en 
parcourant ces lignes, le titre de cet 
article n'est ni anodin ni excessif, il 
reflète la progression d'une associa-
tion qui bouge à tous les niveaux. Les 
chiffres ne mentant pas, il suffit de les 
consulter pour se rendre à l'évidence.

RéSULTATS SPORTIFS
En deux ans, l'équipe fanion, après 
être repartie en septembre 2023 pra-
tiquement “ex nihilo”, a gravi deux 
échelons du championnat, passant de 
la 3e division à la D1, plus haut niveau 
départemental ! Ne se satisfaisant pas 
de ces promotions, elle a, concomi-
tamment, brillé dans les coupes, se 
hissant jusqu'en finale de l'épreuve 
côte-d'orienne. Malgré la défaite, on 
se souviendra longtemps de la date du 
7 juin 2025 et de la vague “orange” qui a 
déferlé jusqu'au stade Gaston-Gérard à 
Dijon pour encourager ses protégés. Au 
plan national, le club n'a échoué qu'au 
4e tour après avoir écarté de sa route 
deux adversaires hiérarchiquement 
supérieurs (c'est une habitude !). Dans 

tude s'il y a de la concurrence proche 
de notre commune les jours de loto… 
Heureusement aussi, quelques spon-
sors se sont manifestés, démarchage 
en cours pour d'autres... Bienvenue aux 
éventuelles personnes intéressées !

QUID DE 2026
Sportivement, il faut admettre qu'au 
niveau désormais atteint, la concur-
rence est rude et la saison a démarré 
doucement (à part dans les coupes… 
lire plus haut) avec des résultats 
“plombés” par une cascade de bles-
sures. Quand tout l'effectif sera remis 
sur pied, on ne doute pas un instant 
que le classement s'améliorera pour 
le plus grand bonheur d'un public qui 
vient en nombre au stade Roger-Poulet.

VŒUX
C'est la tradition, l'ASCP souhaite à 
toutes et à tous, footballeurs ou non, 
une excellente année 2026. L'occasion 
est d'ailleurs belle pour l'ensemble 
des licenciés de présenter un vœu... à 
savoir que la dotation d'un terrain syn-
thétique mérite réflexion.

Actuellement, avec 8 équipes, des com-
pétitions nombreuses et des joueurs 
faisant preuve d'assiduité aux entraî-
nements, les installations, pourtant 
bien entretenues, souffrent… et les 
joueurs aussi, notamment en hiver.

Gérard GAUTHIER

ASCP FOOTBALL
En ce début d'année 2026 
l'ASCP, portée sur les fonts 
baptismaux en 1971, en est  
à mi-parcours de sa 55e saison 
(déjà !) et l'on peut affirmer 
que 2025 a été fertile  
en émotions. 

le même temps, on a pu noter que la 
réserve gravissait un échelon et que les 
jeunes surfaient sur les hauteurs du 
classement.

Dernière minute : notre équipe A, 
grande spécialiste des coupes, vient 
d'éliminer Chaignay qui nous avait bat-
tus en finale ce fameux 7 juin… Encore 
trois victoires pour accéder à nouveau 
à ce stade de la compétition !

EFFECTIFS
La nette augmentation enregistrée 
(168 licences en fin d'année 2025 contre 
130 à la même période 2024) permet 
de composer huit équipes solidement 
gérées qui se produisent chaque week-
end et qui, globalement, font honneur 
aux couleurs du club. Pas facile d'en-
cadrer tout ce beau monde et quelques 
dirigeants supplémentaires seraient les 
bienvenus. Avis aux amateurs…

FINANCES
Bon an, mal an, il faut “jongler” avec 
des frais toujours supplémentaires. 
Pour l'instant, l'équilibre est réalisé en 
grande partie grâce à l'investissement 
sans faille de bénévoles très impli-
qués qui multiplient les organisations 
(lotos, animations, tournois, soirées 
festives…) susceptibles de générer des 
rentrées d'argent. Il n'empêche que 
l'on scrute le ciel la veille d'un tournoi 
tout comme on regarde avec inquié-

Des jeunes 

prometteurs

Finale : Des supporters �"en feu "

L'équipe A avant �

la finale du 7 juin

L'équipe B �
gagne... �

et chante !
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Sportivement, les 4 équipes engagées 
sur les parquets ont été au rendez-vous 
et ont fait honneur aux couleurs du 
club en se classant parmi les meilleures 
équipes départementales :
• U15 : l’équipe se classe 2e de sa poule,
• U18 : équipe championne de Côte-d’Or 
pour l’année 2024-2025,
• Séniors 1 : l’équipe se classe 
3e au niveau départemental,
• Séniors 2 : l’équipe se maintient 
dans sa division.
Félicitations aux joueurs, à leur enga-
gement et aux coachs bénévoles pour 
le suivi et la progression de chacun.

Du point de vue du fonctionnement, 
cette saison a été la première où la 
nouvelle équipe du bureau a géré en 
parfaite autonomie le club. Un grand 
merci à Franck, Robin et Adrien, qui ont 
su prendre la relève derrière notre ami 
Jean-Louis Lamotte.

Pour la saison 2025-2026, les souhaits 
étant de poursuivre la structuration du 
club, le bureau a été élargi à d’autres 
membres et nous accueillons Mathis, 
enfant du club évoluant à présent en 
équipe sénior, en service civique.

Sportivement, des entraînements sont 
proposés dès l’âge de 10 ans et une 
équipe mixte (filles/garçons) de U11-U13 
va pouvoir être engagée en champion-
nat à partir de janvier 2026.

Après avoir participé à différents pla-
teaux de sélections, dont plusieurs se 
sont déroulés au gymnase Maurice-
Dubois, les ados (U15 et U18) ont, quant 
à eux, repris le championnat. Cette 
année, 3 équipes de jeunes porteront 
les couleurs blanches et bleues de 
l’USP (1 équipe U15 et 2 équipes U18). 
L’équipe U18, championne de Côte-d’Or 
l’année passée, s’est qualifiée pour le 
niveau régional et affrontera des clubs 
prestigieux comme l’Elan Chalon ou la 
JDA dans un calendrier intense.

Enfin, nous retrouvons nos 2 équipes 
séniors, dont l’équipe 1, qui évolue en 
pré-région. Cette augmentation du 
nombre d’équipes et de licenciés né-
cessite de nombreux investissements 
(jeux de maillots, équipements d’entraî-
nement…) et ajustements, notamment 

La saison 2024-2025 à l’USP Basket a été très  
satisfaisante tant d’un point de vue sportif que du point  
de vue du fonctionnement.

Un bilan 2024-2025 très satisfaisant, 
une saison 2025-2026 qui s’annonce riche !USP

au niveau de l’utilisation du gymnase. 
L’USP remercie la Mairie de Plombières-
lès-Dijon pour son soutien, les différents 
sponsors, mais aussi tous les bénévoles, 
et notamment les coachs de chacune 
des équipes, pour leur engagement et 
leur aide précieuse au quotidien.

Si vous ou vos proches avez envie de dé-
couvrir le basketball, venez encourager 

nos équipes les jours de matchs (ven-
dredis et samedis soir pour les séniors 
et samedis après-midi pour les équipes 
jeunes) et, pourquoi pas, vous essayer 
à quelques dribbles ou double-pas et 
intégrer l’une de nos équipes !

Vous pourrez également nous rendre 
visite lors de notre vide-grenier annuel 
le 6 mars prochain.

Renseignements :  
usp.plombieres@hotmail.com



vie associative & sportive60

Cet art martial sans compétition, apprend à faire face à nos 
peurs et vise à répondre avec sérénité et modération à toutes 
formes d'agression. Il développe des valeurs de sérénité, 
d’humilité, de contrôle de soi et met l'accent sur le respect  
du partenaire ; c’est une bonne école de la vie pour les enfants 
qui leur permet d’extérioriser leur énergie tout en la canalisant.

Plombières Aïki

La saison 2025/2026 a démarré le 9 sep-
tembre. Vingt enfants de 6 à 13 ans se 
sont inscrits. Ils pratiquent cette disci-
pline régulièrement tous les mardis en 
fin d’après-midi, hors congés scolaires. 
Cette année, nous avons innové en 
proposant deux cours enfants pour 
prendre en compte l’âge et leur niveau 
de pratique :
• de 18h30 à 19h15, un cours destiné 
aux plus jeunes, en général les débu-
tants, avec en parallèle un cours pour 
les mamans ou papas désireux de dé-
couvrir l’Aïkido adulte ;
• de 19h15 à 20h, un cours préados 
destiné aux plus grands et plus gradés.

Événements
Le 16 décembre 2025, nous avons clô-
turé la fin du premier trimestre par 
une démonstration des enfants à leurs 
parents et leur permettre de découvrir 
leurs acquis depuis le début de la saison. 
Pour l’occasion, les parents montent 
sur les tatamis pour partager un bout 
de séance en commun. La séance sera 
suivie du verre de l’amitié, partagé avec 
enseignants, parents et enfants.

Comme les années précédentes, la 
Ligue d’Aïkido Bourgogne-Franche-
Comté organise un stage enfants 
animé par un enseignant spécialiste 

des jeunes (enfants/ados). Cette saison, 
l’événement se déroulera le samedi 
21 mars 2026 à Sombernon. Le stage 
est pris en charge par la Ligue et les 
clubs et s’adresse à tous les clubs d’en-
fants aïkidoka de la région Bourgogne-
Franche-Comté. Il rassemble en général 
80 à 100 enfants et rencontre un vif 
succès auprès des jeunes. Nous sommes 
heureux de pouvoir en faire profiter nos 
jeunes du club de Plombières-lès-Dijon : 
il leur permet de rencontrer des enfants 
d’autres horizons, c’est donc un échange 
très bénéfique pour tous. Un goûter est 
offert à tous les participants. Il est pris 
en charge par les clubs hôtes, à savoir 
Sombernon et Plombières-lès-Dijon.

En fin d’année sportive (fin juin), les 
clubs de Plombières-lès-Dijon et de 
Sombernon se retrouvent dans la salle 
polyvalente de l’Espace de la Brenne à 
Sombernon pour un passage de grade 
en présence des parents. L’événement 
se termine par un pot qui accueille 
parents, enfants et encadrants dans 
une ambiance festive.

Lieu : dojo du complexe sportif 
de Plombières-lès-Dijon,  
13 rue du Moulin.

Jour et heures : tous les mardis 
hors vacances scolaires,  
• enfants de 18h30 à 19h15,  
• préados 19h15 à 20h, 
• adultes 20h à 21h.

Tarif annuel : enfant 65 €, adulte 80 € 
Le prix de l’adhésion a pu être maintenu  
au même niveau qu’en 2024 grâce  
au concours de la mairie qui nous verse  
une subvention appréciée du club.

Contacts : Jean-Luc MENIEL, 
enseignant 6e dan : 06 86 25 28 99
Guillaume SORDET, président 
du Club : 06 43 93 96 78 
Site web : www.aikido-sombernon.fr



vie associative & sportive 61

Notre association compte 70 licenciés dont 7 jeunes pour l’année 
2025. Cette année, à l’occasion de la Semaine Bleue, notre 
président, M. Yannick RENNER, a organisé un mini-concours pour  
les anciens de la commune. Cette fois-ci, la météo a été clémente  
et une huitaine de personnes s’est présentée à cette occasion.

Concernant le Championnat des Clubs 
de Côte-d’Or, l’équipe A se maintient 
en catégorie Élite en finissant 2e de sa 
poule.

L’équipe B sort vainqueur de sa poule et 
nous a offert une finale le 16 novembre 
au boulodrome où, malheureusement, 
elle s’est inclinée au tir de précision 
face à Venarey-lès-Laumes, mais assure 
sa montée en catégorie Élite.

L’équipe C se maintient en 3e division.

Quant à l’équipe féminine, pour sa pre-
mière année en régionale, elle assure 
son maintien et sera plus combative 
que jamais pour faire mieux en 2026.

Amicale Pétanque �
Plombières 

Côté résultats, le club est fier de compter 
parmi nous les champions de Côte-d’Or 
en doublette jeunes.

Présent depuis plus de 10 ans, la struc-
ture bénéficie d’un dojo avec des tapis 
qui ont été changés récemment et d’un 
professeur 4e dan diplômé. Le club est 
affilié à la Fédération française de judo 
et participe aux animations départe-
mentales / régionales.

Sur les deux dernières saisons, nous 
avons formé deux nouvelles ceintures 
noires. Le club organise aussi ses 
propres animations à Noël, pour la fête 
des mères ou des pères… Les cours se 
veulent ludiques, éducatifs et toujours 
dans la bienveillance pour laisser 
s’exprimer ses adhérents.

Judo Jujitsu Plombières FC
Le Judo Jujitsu Plombières FC 
est un club familial qui accueille 
plusieurs disciplines : 
le judo (enfant dès 3 ans à senior),
le Taïso (renforcement musculaire 
ludique, seul ou en groupe), 
le Jujitsu (sport de combat 
utilisant les pieds, les poings,  
les projections de judo  
et du travail au sol).

Judo / Jujitsu  
 Lundi → 20h15 / 21h45, 

adulte (14 ans et plus) 
 Mercredi :

→ 14h / 15h, enfants de 2012 à 2017 
→ 15h05 / 16h05, enfants de 2018 à 2019 
→ 16h10 / 17h10, enfants de 2020 à 2022

Pour la première année, une équipe se 
présente à la Coupe de France de jeu 
provençal et s’incline au 3e tour.

Taïso 
 Lundi et jeudi → 19h15 / 20h15

Nous contacter ? 
Guillaume, professeur : 
Tél. 06 35 25 51 03 
judo.jujitsu.plombieres@gmail.com

Nos cours hebdomadaires
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Nouveaux arrivants
Comme chaque année, un moment 
d’accueil a été proposé en octobre 
2025 aux nouveaux arrivants  
de Plombières-lès-Dijon, afin de leur 
souhaiter la bienvenue et de leur 
donner des informations utiles sur  
la commune.

Échéances électorales
Rappelons que 2026 et 2027 seront  
des années d’élections et que 
l’inscription sur les listes électorales 
n’est pas automatique. 
Un déménagement, une modification 
d’adresse, même dans la même ville, 
suffisent à vous radier des listes : 
assurez-vous donc que vous êtes bien 
inscrits. Il vous appartient d’effectuer 
les démarches nécessaires au plus 
tard le 6 février 2026.

Vie quotidienne  
& Citoyenneté 

La qualité de vie est l’affaire de tous. Chaque habitant 
est un acteur essentiel du bien-vivre ensemble.  
La citoyenneté n’est pas une grande théorie mais une 
réalité simple et quotidienne. Petits gestes, grand effet. 
On ne parle pas de devoirs mais de bonne volonté.

Civisme, solidarité, 
citoyenneté

propreté, tranquillité, 
vigilance : respecter notre 
cadre de vie

Garder nos rues, nos chemins et nos 
espaces verts propres est le signe de 
notre attachement au village. Utiliser 
les poubelles, ramasser les déjections 
de nos animaux ou signaler une dé-
gradation sont des actes de civisme 
simples qui embellissent le quotidien 
de tous.

Le respect du voisinage  
est primordial

Veiller aux nuisances sonores est un 
signe de courtoisie. Un peu de préve-
nance est toujours apprécié. Maintenir 
sa façade, tailler les haies pour qu’elles 
n’empiètent pas sur les trottoirs ou chez 
les voisins, c’est contribuer directement 
à l’image accueillante de l’ensemble de 
la commune. 

Rouler à une vitesse adaptée est aussi 
une marque de respect pour la sécu-
rité, notamment celle des enfants et des 
aînés. Qu’il s’agisse des places de sta-
tionnement, des trottoirs ou des sentiers 
de promenade, penser aux autres (per-
sonnes à mobilité réduite, poussettes, 
piétons) facilite la circulation de tous.

Résidant une petite commune, nous 
sommes naturellement plus attentifs 

les uns aux autres. Aider un voisin âgé 
à porter ses courses, déneiger les accès 
si besoin, veiller sur la maison d’un 
voisin pendant ses vacances, c’est de la 
solidarité concrète !

canicules

L’année 2025 a également vu la remise 
en place du dispositif de gestion des 
vagues de chaleur : maintenir une 
attention particulière aux épisodes de 
chaleur permet d’en limiter les effets 
sanitaires, notamment pour les popu-
lations les plus fragiles.

engagement

Quand on parle d’entraide et de solida-
rité, on pense également à l’engagement 
de soi. On peut citer en exemple le cas 
particulier d’Audrey, jeune Plombiéroise 
volontaire au Service National Univer-
sel (SNU), souvent présente lors des 
cérémonies commémoratives, et qui 
fait partie des 1 300 jeunes engagés en 
Côte-d’Or.

Le SNU, qui s’adresse aux jeunes de 15 à 
17 ans, a pour principal objectif de pro-
mouvoir une culture de l’engagement 
en permettant à chaque jeune de vivre 
une expérience porteuse de sens autour 
des grands enjeux contemporains tels 
que l’esprit de défense, la transition 
écologique ou l’égalité des chances.

62
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Restons 
vigilants
Si vous remarquez une 
dégradation, si vous avez 
un doute concernant une 
personne en difficulté, 
signalez-le à la mairie 
afin que l’information soit 
transmise aux services 
concernés.

Les signalements permettent un suivi 
des situations et une prise en compte 
des problèmes du quotidien. Il ne faut 
pas s’improviser policier, mais simple-
ment être attentif à son environnement. 
C’est une forme de citoyenneté attentive.

Parler et participer
Des réunions citoyennes de proximité 
sont organisées chaque année afin de 
favoriser l’échange et la participation 
des habitants.

À noter que, cette année, il y a eu une 
recrudescence de cambriolages et de 
différentes arnaques sur l’ensemble du 
département de la Côte-d’Or. Ces infor-
mations ont d’ailleurs été diffusées sur 
“ClickFinger”. 

Attention également aux sites de 
“phishing” imitant à la perfection les 
plateformes officielles de banques ou 
d’acteurs de la finance.

Notre commune conserve un cadre naturel apprécié
Cela se traduit notamment par 
des demandes d’autorisation pour 
l’utilisation des chemins, des rues du 
territoire ou des salles de réception, 
dans le cadre de manifestations 
ponctuelles. En 2025, plusieurs 
événements se sont ainsi déroulés 
sur le territoire, parmi lesquels une 

journée organisée par le groupe 
Urban Sketchers en mai, la remise 
des Prix d’histoire par la Fondation 
Maréchal-de-Lattre en juin,  
l’“Ultra trail du Mont’Af” en octobre, 
ou encore la randonnée VTT-GRAVEL  
dénommée “33e Bol d’Air d’Automne” 
en novembre.

Certes, il subsiste encore quelques 
réticences pour l’installation  
de certains commerces, mais ce sont 
les avantages et les inconvénients 
d’un village situé à proximité directe 
d’une grande ville.

La confiance  
ne dispense pas 
de la vérification
La gendarmerie rappelle 
quelques conseils �
de prévention :

• ne laissez jamais des 
inconnus entrer à l’intérieur 
de votre domicile,

• n’indiquez jamais l’endroit 
où se trouvent de l’argent �
ou des bijoux,

• ne vous laissez jamais 
distraire, gardez toujours �
vos interlocuteurs à vue,

• en cas de doute, �
contactez le 17 sans délai, �
ne vous fiez pas uniquement 
à un uniforme ou à une carte 
professionnelle.
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Mariages

Pacs

État civil

19 novembre 2025
KAROUI Yasser  

& VITELIUS Myreille

23 juin 2025
ROUGET David  

& COLLOT Aurélie

2 juin 2025

NEVES DUARTE Ivo  

& MARIN Chloée

2 AVRIL 2025
AGOSTINI Jimmy  

& GALLAY Pauline

16 août 2025
THEUREL Alexis  

& CHAMPIER Laura16 août 2025
PHITHAKPRAJABAN 

Khamphone  
& PERNOT Diana

Cette année, sur notre commune :
26 naissances, 8 mariages, 7 pacs et 19 décès.

16 août 2025ROUAULT Quentin  & SIMON Mélanie
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Tarifs des services publics

Locations de salles

Journée hors Week-end Week-end
Location  

de la vaisselleMatinée
10h – 14h30

Après-midi
14h30 au lendemain 10h

Journée
10h au lendemain 10h

Du vendredi 14h30 
au lundi 10h

Résident
plombiérois

250 €
Arrhes : 200 € 

326 €
Arrhes : 250 €

571 €
Arrhes : 400 €

859 €
Arrhes : 500 €

Gratuité  
pour les résidents 

plombiérois
et les associations 

plombiéroises
Association 

plombiéroise x x 1 gratuité / an �
puis 250 €

1 gratuité / an �
puis 413 €

Autres 580 €
Arrhes : 400 € 

725 €
Arrhes : 500 €

1 265 €
Arrhes : 1 000 €

1 990 €
Arrhes : 1 500 €

Petite pièce : 0,20 €
Grosse pièce : 0,90 €

Salle des fêtes  
Eugène-Vadot
250 personnes assises

Les tarifs comprennent la mise à disposition du mobilier remisé  
à demeure pour 250 convives assis, l’utilisation de la cuisine et l’eau. 
Facturation de la consommation en électricité (index relevé x 0,18€ / kWh) et  
de la consommation en gaz (index de consommation en m3 x 11,2 x 0,09 € / kWh).
Cautions 180 € / dommage et 840 € / nettoyage non conforme.
Forfait de déplacement de 50 € dès la seconde sortie de l'astreinte technique  
si déclenchement abusif de l'alarme anti-intrusion.
1er versement à la réservation, solde le lendemeain de la location. En cas d'annulation, 
le premier versement ne sera remboursé qu'en cas de force majeur.

Journée hors Week-end Week-end

Heure Matinée
9h – 14h

Après-midi
14h – 23h

Journée
9h – 23h

Du vendredi 18h 
au lundi 9h

Résident
plombiérois 13 € 39 € 49 € 77 € 202 €

Association 
plombiéroise Gratuit Gratuit Gratuit Gratuit * Gratuit *

Autres 20 € 45 € 56 € 96 € 278 €

Salle de l’E.G.T.
70 personnes debout

Le tarif comprend la mise à disposition du mobilier, l’éclairage et le chauffage. 
Locations réservées à l’organisation d’assemblées générales, conseils 
d’administration… Manifestations familiales et évènements festifs interdits.

* À raison d’une fois par an maximum, puis application du tarif “Résident plombiérois”.

Journée hors Week-end Week-end
Location  

de la vaisselleMatinée
9h – 12h

Après-midi
13h30 au lendemain 10h

Journée
9h au lendemain 9h

Du vendredi 13h30 
au lundi 9h

Résident
plombiérois

93 €
Arrhes : 50 €

120 €
Arrhes : 90 €

207 €
Arrhes : 150 €

370 €
Arrhes : 300 €

Gratuité  
pour les résidents 

plombiérois
et les associations 

plombiéroises
Association 

plombiéroise x x 1 gratuité / an �
puis 98 €

1 gratuité / an �
puis 185 €

Autres 207 €
Arrhes : 150 €

280 €
Arrhes : 200 €

475 €
Arrhes : 400 €

930 €
Arrhes : 700 €

Petite pièce : 0,20 €
Grosse pièce : 0,90 €

Salle  
des Banquets
80 personnes assises

Les tarifs comprennent la mise à disposition du mobilier remisé  
à demeure pour 80 convives assis, l’utilisation de la cuisine et l’eau. 
Facturation de la consommation en électricité (index relevé x 0,18 € / kWh) et  
de la consommation en gaz (index de consommation en m3 x 11,2 x 0,09 € / kWh).
Cautions 180 € / dommage et 840 € / nettoyage non conforme.
Forfait de déplacement de 50 € dès la seconde sortie de l'astreinte technique  
si déclenchement abusif de l'alarme anti-intrusion.
1er versement à la réservation, solde le lendemeain de la location. En cas d'annulation, 
le premier versement ne sera remboursé qu'en cas de force majeur.

Tarifs applicables aux nouvelles réservations enregistrées à compter du 1er janvier 2025
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Location des équipements sportifs

Journée hors Week-end Week-end

Heure Matinée
8h – 14h

Après-midi
14h – 23h

Journée
8h – 23h

Du samedi 8h 
au dimanche 23h

Salle �
omnisports 23 € 109 € 163 € 250 € 489 €

Salle de danse 11 € 54 € 82 € 125 € 245 €

Terrain de foot 
gazonné 16 € 82 € 125 € 196 € 370 €

Terrain de foot 
stabilisé

11 €
+ éclairage ext. : 33 €

60 € 87 €
+ éclairage ext. : 218 €

141 €
+ éclairage ext. : 267 €

283 €
+ éclairage ext. : 489 €

Piste �
athlétisme

11 €
+ éclairage ext. : 33 €

60 € 87 €
+ éclairage ext. : 218 €

141 €
+ éclairage ext. : 267 €

283 €
+ éclairage ext. : 489 €

Salle de 
musique 9 € 25 € 48 € 71 € 93 €

Gratuité pour les associations plombiéroises.
Les tarifs de location comprennent l’accès aux vestiaires.
Locations réservées aux groupes constitués relevant d’un organisme doté de la personnalité morale.
Locaux réservés à la pratique des activités sportives exclusivement. 

Location  
du plancher

Journée Week-end

9h – 23h Du samedi 8h 
au dimanche 23h

2,30 € / m² 3 € / m²

À utiliser exclusivement au sein  
de structures ou d’espaces municipaux.

Heure Matinée
9h – 14h

Après-midi
13h30 au lendemain 9h

Journée
9h au lendemain 9h

Résident
plombiérois 25 € 66 € 98 € 158 €

Association plombiéroise Gratuit Gratuit Gratuit * Gratuit *

Autres 34 € 96 € 157 € 246 €

Famille plombiéroise �
pour obsèques d’un membre �

inhumé au cimetière communal
Gratuit

Salle du Conseil  
Municipal
50 personnes assises

Le tarif comprend la mise à disposition du mobilier, 
l’éclairage et le chauffage. 
Locations réservées à l’organisation d’assemblées générales, 
conseils d’administration… Manifestations familiales  
et évènements festifs interdits.

* À raison d’une fois par an maximum, puis application du tarif “Résident plombiérois”.

TARIFS POUR LE REMPLACEMENT DES PIÈCES  
DE VAISSELLE DE LOCATION MANQUANTES

Fourni avec le contrat 
de location

CONCESSIONS

Cimetière
Monument  

jardin  
funéraire

15 ans 180 € 446 €

30 ans 364 € x

JARDINS  
MUNICIPAUX

Tarif à l’année

Jardin partagé�
Parcelle de 30 m2 environ 22 €

Jardin partagé�
Parcelle de 40 m2 environ 33,50 €

Jardin communal 2,25 € / m²

Parcelle municipale pour 
l’installation de ruchers 2,25 € / m²
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JARDINS  
MUNICIPAUX

Tarif à l’année

Jardin partagé�
Parcelle de 30 m2 environ 22 €

Jardin partagé�
Parcelle de 40 m2 environ 33,50 €

Jardin communal 2,25 € / m²

Parcelle municipale pour 
l’installation de ruchers 2,25 € / m²

Consommation de fluides associés  
à l’occupation du domaine public

Électricité : index relevé x 0,18 € le kWh

Eau : index relevé x 3,47 € le m3

L’IMPLANTATION DES TERRASSES 
SUR LE DOMAINE PUBLIC

Redevance annuelle : 50 € / m² 

Redevance journée : 4,80 € / m²

TARIFS DES REPAS 
INTERGÉNÉRATIONNELS

Repas : 4,40 € / repas

Tarif réservé aux personnes seules de plus de 70 ans 
résidant à Plombières-lès-Dijon.

OCCUPATION TEMPORAIRE  
DU DOMAINE PUBLIC

Location du Pasquier : 140 € / jour, 80 € / demi-journée 
(avec une gratuité annuelle d’une journée  
à l’attention des associations plombiéroises).

Location du ½ Pasquier côté bord de l’Ouche :  
90 € / jour, 50 € / demi-journée (avec gratuité annuelle d’une 
journée à l’attention des associations plombiéroises).

Chapiteaux sur Pasquier : 23 € / jour 

Fête foraine sur ½ Pasquier, côté bord de l’Ouche : 140 € / jour 

Véhicule exposition - vente : 6,80 € / mètre linéaire 

Foire et marchés : 1,25 € le mètre linéaire

Vente ambulante de produits divers sur le domaine public 
hors marché hebdomadaire (pizzas, fruits, fleurs...) : 19 € / jour

Forfait fourniture d’électricité pour la vente ambulante 
de produits divers sur le domaine public hors marché 
hebdomadaire : 6,80 € / jour

Espace Public Numérique 

Activités 
diverses

sorties

Accès libre 
(hors Atelier 
multimédia)

Atelier  
multimédia

Avec droits  
d’entrée inf.  

ou égaux à 10 €

Avec droits  
d’entrée  

de 11 € à 15 €

Avec droits  
d’entrée  

de 16 € à 20 €

Avec droits 
d’entrée égaux  
ou sup. à 21€

Plombiérois Adulte�
5,90 € le mois

Adulte�
16,90 € le mois

Demandeurs  
d’emploi : 8,20 €

Famille �
ou adulte�

2,40 € / séance

Adulte�
2,40 € / sortie

Enfant�
1,70 € / sortie

Adulte�
4,60 € / sortie

Enfant�
2,40 € / sortie

Adulte�
7 € / sortie

Enfant�
3,50 € / sortie

Adulte�
9,30 € / sortie

Enfant�
4,60 € / sortie

Extérieurs  Adulte 
8,40 € le mois

Adulte  
23,10 € le mois

Demandeurs  
d’emploi : 12,30 €

Famille  
ou adulte 

3,60 € / séance

Adulte 
3,60 € / sortie

Enfant 
1,80 € / sortie

Adulte 
7,25 € / sortie

Enfant 
3,60 € / sortie

Adulte 
10,80 € / sortie

Enfant 
4,70 € / sortie

Adulte 
14,50 € / sortie

Enfant 
7,25 € / sortie

ATELIERS & ACTIVITÉS

ESPACE GERMAINE-TILLION

PRESTATIONS D’ACCUEIL
ALSH périscolaires Forfait annulation 

temps méridien �
avec repas hors délai �

d'informationPlage du matin Plage du soir Temps méridien
(avec repas) PAI *

QF < ou = 500
Taux d’effort / Tarif plancher

0,133 %  /  0,67 € 0,266 %  /  1,33 € 0,690 %  /  3,45 € 0,266 %  /  1,33 €
3,89 €

QF > 500
Taux d’effort / Tarif plafond

0,133 %  /  1,84 € 0,266 %  /  3,68 € 0,690 %  /  8,64 € 0,266 %  /  3,68 €

ALSH extrascolaires hors vacances 
scolairesmercredis  &  vacances scolaires

Journée complète �
avec repas

½ journée ** �
avec repas

PAI *�
journée complète

PAI *�
½ journée

Mercredi matin �
sans repas

QF < ou = 750�
Taux d’effort / Tarif plancher

0,460 %  /  3,45 € 0,228 %  /  1,71 € 0,344 %  /  2,58 € 0,188 %  /  1,41 € 0,140 %  /  1,05 €

QF > 750
Taux d’effort / Tarif plafond

1,29 %  /  19,35 € 0,624 %  /  9,36 € 0,937 %  /  14,05 € 0,468 %  /  7,02 € 0,375 %  /  5,62 €

Une majoration  
de 15 % est appliquée  
aux familles résidant  
hors de la commune.

* Protocole d'accueil personnalisé   ** Matin ou après-midi

Ateliers divers - adultes : 21 € le cyclede 15 séances.

En cas de retard pour la reprise en charge des enfants par les parents  
à l’issue de temps d’accueil en soirée réservé initialement, une facturation 
supplémentaire est appliquée sur la base tarifaire suivante : 20 € pour 
tous retards jusqu’à 30 min, 40 € pour tous retards au-delà de 30 min.



horaires d'ouverture

Lundi : 14h à 17h30

Mardi : 14h à 17h30

Mercredi : 9h à 12h30

Jeudi : 9h à 12h30 / 14h à 17h30

Vendredi : 9h à 12h30

Plombières-lès-Dijon

Mairie de  
Plombières- 
lès-Dijon

Station nature et de loisirs aux portes de la ville

AGENCE POSTALE 
COMMUNALE
Place de la Mairie  
Accès par la cour de la Mairie

Lundi : 9h à 12h

Mardi : 9h à 12h

Mercredi : 14h à 17h

Jeudi : fermeture hebdomadaire

Vendredi : 14h à 17h

Samedi : 9h à 12h

Les commerces 
ambulants
 
Mercredi

Soir : “Petit Bamboo”  
(cuisine asiatique), 
rue du Château d’eau

 
JEUdi 

Soir : “Petit Louis” (Pizzéria), 
rue du Château d'Eau

 
Samedi 

Soir : “La Tour de Pizz” (pizzas), 
rue du Château d’eau

 
Dimanche 

Matin (uniquement les jours 
de fête) : “Le Triangle Vert”, 
(fleuriste), place de la Mairie

Soir : “La Rôtisserie", 
rue du Château d’eau

Coordonnées 
Mairie de Plombières-lès-Dijon 
Place de l'Hôtel de Ville  
21370 Plombières-lès-Dijon

Tél. 03 80 43 52 36 

Adresse électronique :  
mairie@plombieres-les-dijon.fr

Site internet :  
www.plombieres-les-dijon.fr

AGENDA

2026
19 Mars

Commémoration  
du cessez-le-feu en Algérie 
du 18 mars 1962

28 mars

Chasse aux œufs

du 28 mars au 4 avril

Festival “Ça papote”

8 MAI 

80e anniversaire 
de la Victoire du 8 mai 1945

20 jUIN

Fête de la musique

14 juillet 

Célébration  
de la Fête nationale 

Fête communale

SEPTEMBRE 

Fête de la St-Fiacre 

10 SEPTEMBRE

Commémoration  
de la Libération  
de Plombières-lès-Dijon

2 octobre

Marche d’ouverture  
d’Octobre Rose

5 - 11 octobre

Semaine bleue

11 novembre 

Commémoration  
de l'Armistice  
du 11 novembre 1918

16 décembre

Noël au centre

Fresque collective réalisée  
au Jardin public par les 
habitants (accompagnés  
par l'artiste Mary Mehr)  
à l’occasion de “Rentrée  
en Fête”, le samedi  
20 septembre 2025  
(lire aussi p. 16).

Toute l'information de la commune 
en temps réel sur votre téléphone :
Téléchargez ClickFinger 
l'application 100% gratuite


